




Santé et environnement recouvrent des préoccupations
quotidiennes pour chacun dans son cadre de vie, sur ses
lieux de travail ou de scolarisation.
Près du quart des pathologies dont souffrent les habitants
de la Planète trouvent leur cause dans leur environnement
selon l’Organisation Mondiale de la Santé.

L’environnement est façonné par des choix majeurs, souvent
opérés en nom collectif, comme les grandes orientations
d’aménagement du territoire ou l’organisation de services
publics d’eau, d’assainissement, de transports ou d’énergie.
Ceux-ci visent à créer ou à maintenir un environnement
bénéfique pour chacun en particulier les plus faibles, à
éclairer et encourager les comportements de tous les jours
favorables à la santé.

À La Réunion, les liens entre qualité de l’environnement et
santé sont plus sensibles encore qu’ailleurs. Le développement
des activités humaines sur un espace insulaire, par définition
fini et restreint, doit se faire en préservant au maximum

l’équilibre avec les milieux naturels. L’île est étroitement
tributaire des aléas météorologiques, notamment pour son
approvisionnement en eau. Par ailleurs, si l’insularité et
l’amélioration des conditions sanitaires l’en protègent 
partiellement, elle reste exposée à nombre de pathologies
tropicales.

Améliorer santé et environnement ressort d’une responsabilité
largement partagée entre institutions, collectivités, experts
et organisations réunionnaises. C’est sur leur consultation
approfondie que repose ce nouveau plan régional santé 
environnement 2017-2022.

Cette démarche partenariale a permis d’identifier cinq axes
stratégiques relatifs à l’eau et l’alimentation, au cadre de
vie réunionnais, aux espaces intérieurs, au partage d’une
culture commune en santé environnement et, enfin, à la
qualité de l’environnement dans les établissements recevant
des jeunes publics.

Suivant ces axes, 21 actions ont été retenues, les plus à
même d’apporter un bénéfice tangible pour la santé et 
l’environnement des Réunionnais. Ces actions s’inscrivent
dans la complémentarité de programmes existants dans les
différents domaines concernés, gage d’une continuité de 

l’action publique et de l’efficience des moyens, indispensables
face à l’étendue des thèmes liant santé et environnement.

Un mode de concertation régulier a été retenu favorisant
les échanges entre parties prenantes et l’émergence d’ap-
proches mieux intégrées plutôt que des actions ponctuelles
et par nature limitées dans leurs effets.
Autre souplesse destinée à stimuler un engagement local,
un dispositif d’appel à projets permettra régulièrement de
solliciter les porteurs d’initiatives locales en cours de plan.

L’avancement du plan fera l’objet d’un suivi régulier puis
d’une évaluation partagée avec les parties prenantes et le
public réunionnais, auprès desquels les contributeurs de ce
plan sont redevables des progrès accomplis autant que des
moyens engagés.

Nous souhaitons ainsi que ce nouveau plan multiplie les
opportunités pour chacun de s’impliquer en faveur de la
santé et de l’environnement à La Réunion.
Il contribue notamment ainsi à concrétiser l’article 1er de
la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 relative à la charte
de l’environnement qui dispose que « chacun a le droit de
vivre dans un environnement équilibré et respectueux de
la santé. ».
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i. pourquoi dES planS En Santé Envi-
ronnEmEnt ?

la qualité de l’environnement est la clé d’une meilleure
santé. Ce n’est plus aujourd’hui une interrogation mais bel
et bien un constat. l’air que nous respirons, l’eau et les ali-
ments que nous ingérons, le bruit auquel nous sommes
exposés, les déchets ou même la perte de biodiversité in-
fluent tous directement ou indirectement sur notre santé.

Santé Publique France estimait par exemple en juin 2016
que la pollution de l’air était responsable de 48 000 décès
chaque année en France, soit 9 % de la mortalité nationale
totale et la 3ème cause de mortalité derrière le tabac et l’al-
cool.

les liens entre l'environnement et l'apparition de certains
cancers sont fermement établis (radon, pollution et parti-
cules fines, rayonnement solaire ou amiante par exemple) ;
d’autres sont en cours de caractérisation, parmi lesquels
ceux perturbant notre fonctionnement endocrinien.

Rien ne laisse penser que les risques environnementaux
seraient moindres à la Réunion. Pour ne prendre que deux
familles de pathologies très liées à la qualité de l’environ-
nement, des études font état d’une incidence des gastro-
entérites 2 à 3 fois plus élevée qu’en métropole, tandis que
selon l’âge et le sexe, la mortalité attribuable à l’asthme
est 3 à 5 fois supérieure à celle de la métropole, les hospi-
talisations étant 2 fois plus fréquentes pour cette même
cause.

un plan en santé environnement vise à prévenir les
effets nocifs de l’environnement sur la santé de mul-
tiples façons : mieux connaître les risques en jeu, diminuer
les causes et les sources d’exposition, proposer des actions
de prévention, de gestion ou de remédiation lorsque ces
risques existent.

la nature de ces derniers étant très large, les publics
exposés très divers, un choix de priorités doit viser
les résultats les plus bénéfiques.
ainsi, sans pouvoir traiter indifféremment les nombreux
thèmes de santé environnement, un tel plan peut s’inté-
resser aux polluants, aux différents aspects de la gestion
des ressources en eau ou de la qualité de l’air, à l’aména-
gement  du  territoire,  à  la  conception  des  bâtiments,  à
l’éducation à la santé ou à l’hygiène corporelle ou alimen-
taire par exemple.

pour rester réalistes et efficaces, les actions correspon-
dantes doivent respecter certaines conditions dont :
• une bonne connaissance de l’environnement physique, des
acteurs et des enjeux de santé sur un territoire circonscrit,
• un dialogue nourri entre experts, parties-prenantes au
sens large, tels que ceux issus de la société civile et des
décideurs,

• l’adoption d’une démarche collaborative, ouverte au plus
grand nombre d’acteurs opérant dans le domaine de la
santé environnement à différentes échelles depuis l’habi-
tation, le quartier, l’ensemble du territoire, voire au-delà
pour les pollutions marines ou aériennes, la circulation de
pathogènes ou de leurs vecteurs et le changement clima-
tique,
• une information régulière et pertinente du public, des pro-
fessionnels et des décideurs, avec un effort particulier en
faveur d’une éducation des jeunes générations à la santé
environnement.

Pour ne pas être relégué au sort peu enviable de prendre la
poussière sur une étagère, un plan en Santé Environnement
doit offrir un espace de partage entre partenaires, large-
ment ouvert, stimulant et orientant par l’échange des
dynamiques plutôt que limitant et figeant les initiatives à
l’échelle d’un territoire.
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ii. un 3èmE plan régional En Santé Envi-
ronnEmEnt à la réunion ouvErt Et dy-
namiquE

la nécessité d’améliorer la qualité de l’environnement s’est
réaffirmée vivement ces décennies, entre autres par des ca-
dres programmatiques visant des progrès concrets, prévi-
sibles et mesurables.

le Code de santé publique prévoit ainsi l’élaboration quin-
quennale d’un plan national de prévention des risques pour
la santé liés à l'environnement (PnSe), auquel fait écho un
plan régional en santé environnement (PRSe).
Ce plan régional a pour objectif de territorialiser des poli-
tiques définies dans les domaines de la santé et de l'envi-
ronnement.  Il  tient  compte  tout  à  la  fois  des  enjeux
prioritaires définis dans le plan national et des facteurs de
risques spécifiques aux régions.

le plan réunionnais est ainsi le 3ème du genre, après deux
premières versions en 2005-2010 (PRSe1) puis en 2011-
2016 (PRSe2)(1).
le PRSe3 (2017-2022) reprend l’expérience et les recom-
mandations tirées de l’évaluation du PRSe2, et ainsi :

• vise une meilleure articulation avec les différents
plans sectoriels existant à la Réunion,

• propose une opérationnalité accrue grâce à un nom-
bre limité d’actions classées selon un ordre de priorité, et
évolutif, notamment grâce à la possibilité d’inclure de
nouvelles actions en cours de plan,

• recherche une plus-value partenariale à mener en
mode « chantier », permettant aux porteurs d’enjeux de
thématiques complexes d’échanger pour s’adapter aux
priorités se faisant jour en cours de plan.

Ce plan combine de la sorte des logiques de résultat, de
partenariat et de processus pour parvenir à des avancées
concrètes.
Ces logiques doivent concourir à un environnement favo-
rable à la santé des réunionnais selon cinq axes majeurs
d’intervention, identifiés puis approuvés par les acteurs lo-
caux de la santé environnementale :

axe 1 : l’eau et l’alimentation,
axe 2 : l’habitat et les espaces intérieurs,
axe 3 : le cadre de vie et les espaces extérieurs,
axe 4 : une culture commune en santé environnement,
axe 5 : la santé environnement dans les établissements
recevant de jeunes publics

Ces thèmes sont déjà déclinés par d’autres politiques pu-
bliques, pour certaines nourries et complexes, telles que
concernant  l’eau ou  le  logement. Sans s’y substituer,  le
PRSe s’inscrit dans leur continuité et cherchera à les valo-
riser.

Cependant, la portée de certaines de ces politiques a été
estimée insuffisamment développée par les partenaires lo-
caux : ils ont décliné les 5 axes thématiques en 10 objectifs
stratégiques à viser par 21 actions susceptibles d’apporter
des bénéfices concrets sur la durée du plan.

le nombre de ces actions a été volontairement limité, afin
de fédérer largement des partenariats autour de projets
plus porteurs, tout en concentrant leurs moyens et leur
énergie.

Ce cadre sera évolutif grâce à deux dispositifs.
le premier sera le recours à des appels à projets, destinés
à susciter et à valoriser les initiatives locales.
le second permettra de proposer au fil du plan, avec les
partenaires concernés, des actions complémentaires (mode
«  chantier  »)  pour  traiter  certains  enjeux  complexes

(amiante, jeunes publics), nécessitant une qualité de dia-
logue, de maturation ou d’agilité, qu’une action prédéfinie
et délimitée ne peut par nature difficilement apporter.

Pour  appuyer  ses  interventions,  le  plan  propose  de
construire, de rassembler et de diffuser les connaissances
nécessaires en santé environnementale au plus près des
territoires,  afin  de  contribuer  à  réduire  les  principaux
risques auxquels sont exposés les réunionnais.

ouvert, le PRSe souhaite favoriser une mobilisation aux
côtés des pouvoirs publics, pour que chacun puisse à son
échelle, agir en faveur de la santé des réunionnais.

Ce souci de collaboration a présidé à la conception même
du PRSe3.

(1) http://www.reunion.prse.fr/avant-le-prse3-l-historique-r12.html



iii. unE ConStruCtion CollaborativE

une gouvernance partagée et transparente

la gouvernance du PRSe3 repose sur le Comité de pilotage
(CoPIl), qui a pour but d’orienter, de valider et de veiller à
la bonne exécution du plan. Ce comité regroupe les insti-
tutions clés du plan, en mesure d’identifier et d’allouer les
moyens techniques, humains ou matériels nécessaires au
PRSe et aux groupes de travail pour mener à bien leurs
tâches : la deal, l’aRS, le SgaR, la dIeCCTe, la dJSCS, la
daaF, la Région, le département. la CIRe et le CeSeR sont
invités en tant qu’observateurs.

durant la phase d’élaboration, le CoPIl s’est appuyé sur 
5 groupes de travail thématiques (gT) qui ont mobilisé 
l’ensemble des parties prenantes techniques chargées de
proposer et d’élaborer les actions relevant d’une famille
thématique donnée.

durant la réalisation puis pour l’évaluation du plan, des
institutions pilotes, volontaires, sont chargés de coordonner,
de suivre et de rendre compte de l'avancement des actions
qui leur sont confiées.

le secrétariat technique (ST) est composé d’un représentant
de chacun des 3 pilotes exécutifs du plan (deal, aRS et
Région) qui sont chargés de  l’animation générale et du 
pilotage pratique du plan.

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
Ch

ap
it

r
E 

il
e 
Pl
an

 R
ég
Io
na

l 
Sa
nT

é 
en

VI
Ro

n
n
eM

en
T 
: C
on

Te
xT
e 
eT
 d
éM

aR
CH

e

12

la communauté santé environnement est constituée
des parties intéressées par la Santé environnement à
la Réunion. elle est régulièrement informée et consul-
tée sur l’évolution du plan, notamment grâce à la mise
à jour d’un site internet.
elle  est  réunie  à  l'occasion  de  rencontres  en  Santé 
environnement.

• elle est composée de représentants des services de l’état,
des collectivités, des associations de professionnels de
santé, de protection de l’environnement, de patients et 
de consommateurs, des employeurs, des salariés et du
monde économique, ainsi que de personnalités qualifiées
(experts...).

gt3
Cadres de 

vie/espaces 
extérieurs

gt4
Culture 

commune 
en SE

Etablissements
jeune public

gt2
Habitat / 
espaces 

intérieurs

gt1
aliments

eau

Comité de 
pilotage

Communauté 
Santé

Environnement

Secrétariat 
technique
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résultats de la consultation en ligne

La consultation portait essentiellement sur le projet de prse et ses thèmes, laissant ouvertes les possibilités de
s’exprimer sur d’autres thèmes.
Les répondants avaient la possibilité de répondre au questionnaire entier, ou seulement en partie.
au total, 47 contributions ont été collectées, ce qui se situe dans l’ordre de grandeur des avis recueillis à La réunion
pour ce mode de consultation.
s’il est difficile de généraliser ces réponses, il faut souligner leur richesse qualitative.

• un plan répondant aux enjeux de Santé Environnement de la réunion
sur la totalité des répondants, près de 90% estime que le projet présenté répond aux enjeux réunionnais en
santé environnement.

• une priorité : la lutte contre les dépôts sauvages
parmi les thèmes traités, la lutte contre les dépôts sauvages constitue une priorité pour trois répondants sur
cinq, l’action sur les risques émergents liés à l’utilisation des pesticides et la sécurisation de l’eau du robinet
venant loin du premier quant aux avis recueillis.

• des actions jugées globalement concrètes et adaptées aux enjeux réunionnais
Quatre répondants sur cinq (83%) estiment que les actions du prse 3 sont adaptées à la situation de l’île, un
peu plus des deux tiers (70%) en attendant un progrès concret.

seuls 3 répondants ont proposé de renforcer le caractère concret des actions du plan, soit de façon générale, soit
contre les déchets et vecteurs de maladie dans les ravines, soit pour demander de renforcer la surveillance de la
qualité de l’air dans saint-denis.

Quant aux répondants souhaitant participer au prse, ils contribueraient de préférence à :

• valoriser sur les marchés de la production locale, les labels et les bonnes pratiques,
• améliorer le mode d’identification de géolocalisation et de caractérisation des dépôts sauvages
• promouvoir les démarches éco-citoyennes et faire émerger des / par / pour les habitants

pour mieux comprendre les opinions des réunionnais vis-à-vis des thèmes de santé environnement, les pilotes du
prse réaliseront en 2019 un baromètre santé environnement.

une démarche participative

l’élaboration du PRSe3 a mobilisé un large éventail de parties
prenantes à compter d’octobre 2016.

Plus de 80 personnes ont pris part aux travaux, issues de
48 structures différentes. leur diversité d’intérêts a nourri
la richesse des échanges et la robustesse des consensus.

Interrogés par voie électronique, ces partenaires ont éga-
lement été invités lors de 2 réunions préparatoires puis de
3 séries de 5 ateliers pour faire part de leurs propositions
de thèmes de travail et d’actions prioritaires, tout au long
de l’année 2017.
Ces propositions ont fait l’objet d’une consultation électro-
nique large de l’ensemble des contacts et institutions iden-
tifiées comme intéressés.
amendées de la sorte, ces propositions ont été examinées
puis classées par ordre de priorité par le comité de pilotage
du PRSe.
l’ensemble  des  partenaires  a  de  nouveau  été  convié  à 
s’exprimer sur le projet final du plan lors d’un débat public
le 4 mai 2018, regroupant la communauté santé environ-
nement.

enfin, la structure du plan et les projets d’action détaillés
ont été proposés à la consultation publique et électronique :
chaque Réunionnais a pu faire connaître ses remarques et
ses propositions du 4 mai au 15 juin 2018.
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octobre 2016 > juin 2018

• Cartographie des acteurs
• Recensement des plans et 
démarches existantes

• mise à jour du PER
• Définition de la gouvernance 
et d’une charte partenariale

• Formulation des priorités 
régionales et définition des
axes de travail

• Formulation des objectifs 
opérationnels

• Déclinaison en actions 
opérationnelles

• Rédaction des fiches actions 
(description, cibles, moyens, 
indicateurs, critères de priorisation)

• Priorisation des actions
• Rédaction du projet avancé 
du PRSE3

• Consultation du public du 
4 mai au 15 juin 2018

• Réunion de la communauté SE 
le 4 mai 2018

• Signature de la charte
• Diffusion du projet PRSE3 aux 
instances de gouvernances

• Finalisation du PRSE3

ConSultation 
du publiC Et 
dES aCtEurS

plan d’aCtionS
opérationnEl

travaux 
préparatoirES

miSE En œuvrE 
dES aCtionS

Evaluation 
Et Suivi

animation Et
CommuniCation

9 mai 2017
validation des axes 
de travail

6 février 2018
validation des actions
prioritaires

4 mai 2018
Signature de la charte
et lancement du plan

26 octobre 2016
validation de la démarche
PRSE3 et synchronisation 
avec l’évaluation du PRSE2

• 4 Copil
• 2 consultations web

• 15 structures représentées
• 79 personnes consultées

• groupes de travail thémati-
ques : 3 sessions par axe

• 48 structures représentées 
(150 consultées)

• Consultation au format 
électronique

• journée débat
• Secrétariat technique
• groupes de travail
• Copil
• groupe régional SE

ChronologiE dE la démarChE d’élaboration du prSE3



miSES à jour En Continu du SitE intErnEt prSE réunion
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2019 2020 2021 2022

Rencontre régionale
Santé Environnent

baromètrE 
Santé 

EnvironnEmEnt

Rencontre régionale
Santé Environnent

diagnoStiC 
Santé 

EnvironnEmEnt

Rencontre régionale
Santé Environnent

Evaluation 
du prSE

Elaboration 
du prSE4

miSE En œuvrE dES aCtionS du plan

appElS à projEtS - ChantiErS jEunES publiCS / amiantE
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SChéma dES prinCipaux planS thématiquES liéS au prSE à la réunion*

plan ravinES

prSt3

prS2 pSrS

pdrr

praad

SdagE

plan Eau dom

ppE

ECo phyto ii dom

agEnda 
21 loCaux

SChéma régional
biomaSSE

plan Eau 
potablE

luttE anti-
vECtoriEllE

SChéma régional
dES CarrièrES

plan 
logEmEnt
outrEmEr

pClhi / plihi

SagEClS

praanS

pdupCaEt

SCot plu Sar

prpgd

Santé Eau riSquES 
émErgEntS

ConStruCtion /
habitat

dévEloppEmEnt 
durablE

daaf

région

arS

diECCtE
dEal

départEmEnt djSCS

Communes
EpCi

SrCaE

ppbE

Srit / pri

pdalhpdpdlhi

air urbaniSmE tranSport déChEtS

*V
oi
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lis
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 p
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84
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des axes stratégiques consensuels

S’inscrire dans la continuité des politiques régio-
nales pour mieux les compléter

Si programmes et plans constituent un cadre classique
pour organiser les politiques publiques, chacun procède
d’ambitions,  de  partenariats,  de  compétences,
d’échelles géographiques, de temporalités et d’angles
propres.
afin de ne pas ajouter encore à cette complexité, l’éla-
boration du PRSe3 s’est appuyée sur leur recensement,
leur contenu et leurs recoupements.
ainsi, le prSE permet de valoriser les réalisations
déjà menées, tout en proposant d’intervenir dans
des domaines insuffisamment traités.
les moyens sont alloués au plus près de besoins non
couverts, en toute transparence et en continuité avec
les politiques en cours.

quatre enjeux régionaux majeurs en santé envi-
ronnement

les acteurs du territoire ont retenu quatre enjeux majeurs
auxquels doit répondre le PRSe3 de la Réunion :

• réduire les inégalités environnementales et ter-
ritoriales de santé, synonymes de pertes d’oppor-
tunité pour les réunionnais défavorisés,

• réduire les risques sanitaires et promouvoir un
environnement favorable à la santé,

• favoriser les dynamiques d’acteurs, la territoria-
lisation des actions et la communication en santé-
environnement,

• renforcer et améliorer la connaissance en santé-
environnement.

Cinq axes de travail

Pour faire face à ces enjeux prioritaires cinq axes de travail,
trois thématiques et deux transversaux, ont été formulés
puis validés selon une articulation logique suivante : il s’agit
du volet stratégique du PRSe3.

les 3 co-pilotes ont souhaité faire du PRSe un outil cohé-
rent et opérationnel, comportant un nombre limité d’ac-
tions, et porteur de dynamiques locales en matière de santé
environnement.
Plusieurs critères ont donc été retenus par le CoPIl pour
classer ses choix d’actions et de leur suivi pendant toute la
phase d’élaboration :

• la pertinence au regard des enjeux de santé environne-
ment en région ;

• la complémentarité avec les autres politiques publiques
(ni redondante, ni contradictoire) ;

• le caractère non régalien des mesures ;

• la faisabilité sur une période de réalisation circonscrite
à la durée PRSe, voire moindre ;

• le caractère innovant : différentes façons de faire (ex:
appel à projets), capacité à mieux atteindre les cibles… ;

• l’exemplarité de l’action envisagée ;

• Son caractère
• partenarial ;
• territorial / localisé ;
• évaluable.

Sur une trentaine d’actions proposées initialement, ce sont
ainsi 21 actions qui ont été retenues comme prioritaires et
viables au regard de l’engagement des moyens nécessaires
à leur réalisation
Chacune est détaillée dans la suite de document.
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3 axES dE travail thématiquES2 axES dE travail tranSvErSaux

axE2

CulTuRe 
CoMMune 
en SanTé 
enVIRon-
neMenT

PRoTeCTIon
deS JeuneS

PuBlICS

axE1

axE3

eau eT 
alIMenTaTIon

HaBITaTS 
eT eSPaCeS
InTéRIeuRS

CadRe de VIe
eT eSPaCeS
exTéRIeuRS

axE5

axE4
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SChéma global dES axES du prSE
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qualité sanitaire 
de l’alimentation 

et de l’eau

amélioration du 
cadre de vie pour
préserver la santé

Développement et 
valorisation d’une

culture commune SE
à la Réunion

Protection et 
sensibilisation des

jeunes publics

Diminution des
risques santé 

environnement dans
les espaces clos

améliorer la connaissance
et prévenir les risques liés 
à l’alimentation

Sécuriser qualitativement 
et quantitativement l’eau
destinée à la consommation
humaine

PRotégER la Santé DES nouvEllES généRationS

PRomouvoiR DES DynamiquES tERRitoRialES En PaRtEnaRiat avEC lES CollECtivitéS loCalES

agiR SuR lES RiSuqES émERgEntS, notammEnt CEux liéS à l’utiliSation DES PEStiCiDES

Identifier, prévenir et 
maîtriser les risques 
liés à l’amiante

Caractériser et améliorer 
la qualité de l’air intérieur

développer un urbanisme et
une architecture favorables
à la santé en milieu tropical

Prévenir les pathologies
liées à l’air extérieur

améliorer la lutte contre 
les dépôts sauvages

améliorer les connaissances
sur la santé environnement

Sensibiliser, informer et
communiquer sur la santé
environnementale

Mobiliser les acteurs du 
territoire pour protéger 
la santé des nouvelles 
générations

axE 2 axE 3 axE 4 axE 5

eau eT 
alIMenTaTIon

HaBITaTS eT 
eSPaCeS InTéRIeuRS

CadRe de VIe eT 
eSPaCeS exTéRIeuRS

CulTuRe CoMMune
en Se

PRoTeCTIon deS 
JeuneS PuBlICS

axE 1
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iv. miSE En œuvrE, Suivi, bilan Et évalua-
tion du prSE

réalisation des actions

Faisabilité, suivi et évaluation du PRSe ont été pensés dès
son élaboration.

Chaque fiche d’action désigne un pilote, et intègre des in-
dicateurs de suivi et des cibles.
Chaque année durant toute la période du plan, une réunion
rassemblera les porteurs des actions et autres partenaires
du plan, afin d’établir un bilan annuel d’avancement du
PRSe. Ils pourront procéder le cas échéant aux ajustements
nécessaires.

le comité de pilotage se réunira deux fois par an afin d’as-
surer le suivi des actions, et pour intervenir en cas de diffi-
cultés de mise en œuvre.
Il pourra alors choisir de réorienter, reformuler certaines
actions, voire de réexaminer l’ordre de priorité initialement
retenu, ceci afin d’allouer au mieux ses moyens.

les outils de suivi permettront de tracer puis de dresser
un bilan des actions réalisées en fin d’exécution du PRSe3.

bilan et évaluation du plan

une évaluation sera lancée durant les derniers mois du
PRSe, à compter de la fin 2021.
elle permettra d’apprécier globalement dans quelle mesure
les résultats obtenus ont bien concouru à remplir les ob-
jectifs fixés, tout en tirant enseignements et recomman-
dations dans la perspective d’une future programmation
régionale en santé environnement.

Menée par un tiers extérieur au plan mandaté par le CoPIl,
cette évaluation doit porter un regard critique et indépen-
dant sur les modalités de conduite du PRSe et apprécier le
degré de mise en œuvre du PRSe.

Reposant sur des questions évaluatives à proposer en cours
de plan et à valider par le CoPIl, la démarche évaluative
pourra par exemple envisager le niveau d’avancement des
actions proposées au début ou en cours de plan, la qualité
des résultats obtenus en termes de progrès pour la santé
environnement à la Réunion, l’adéquation des moyens en-
gagés pour y contribuer sur la durée du plan ou plus glo-
balement la place tenue par le PRSe comme facteur de
visibilité, de référence et d’orientation pour les politiques
locales en matière de santé environnement.

v. information Et CommuniCation

Pour répondre aux enjeux soulevés durant sa conception
et reprenant les principes y ayant présidé, mise en œuvre
et suivi du PRSe se doivent d’être les plus transparents
possibles d’une part envers les partenaires de travail, quel
que soit leur degré de participation aux actions, d’autre
part envers le grand public, qui doit pouvoir apprécier les
progrès réalisés et ceux restant à accomplir.

C’est pourquoi, outre l’information régulière des partenaires
via des listes de diffusion, le site internet du PRSe permet-
tra de relayer largement l’avancement des actions du PRSe
et au-delà, de toute information permettant d’améliorer
les connaissances du public en santé environnement à la
Réunion.

Ce mode de diffusion d’information sera préféré autant que
possible aux supports matériels / papier et il permettra par
ailleurs la consultation sur des initiatives ponctuelles prises
dans le cadre du plan.
enfin, les rassemblements de la communauté santé envi-
ronnement seront ainsi annoncés, permettant aux parties
intéressées de s’y rendre.

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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ChapitrE ii
le PRSe3 : 

THèMeS, oBJeCTIFS eT
ConTenuS PaR aCTIon

répondant aux objectifs stratégiques fixés pour les 5 axes thématiques du plan, issues des 
propositions des partenaires du plan, 21 actions ont été jugées prioritaires par le comité 

de pilotage du plan. Les membres de ce comité se sont engagés à mettre à disposition 
les moyens nécessaires pour leur réalisation.

grâce à des appels à projets annuels, ces actions seront enrichies par celles proposées 
par des partenaires locaux et soutenues dans le cadre du plan.

Le site internet du plan sera régulièrement mis à jour en conséquence.

il présente d’ores et déjà les fiches descriptives détaillant chaque action présentée ci-après.
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CartE mEntalE
dES aCtionS

action 5
Mettre en place un système
de reconnaissance et de
valorisation des établisse-
ments recevant de jeunes
publics menant des actions
en santé environnement
(Mode chantier)

action 4.1
Réaliser un état des lieux de la situation 
santé environnement à la Réunion

action 4.2
Réaliser un baromètre santé environnement

action 4.3
Promouvoir les initiatives locales en santé 
environnement

action 4.4
Réaliser et mettre à jour un site internet PRSe

action 1.1
Valoriser sur les marchés la production
locale, les labels et les bonnes pratiques

action 1.2
Réaliser une enquête sur les habitudes
des consommateurs à la Réunion

action 1.3
apporter aux opérateurs des services publics d’eau 
et d’assainissement des méthodes permettant
d’améliorer le savoir faire en programmation

alimEntation

ConnaiSSanCES

information

Eau

CulTuRe CoMMune en 
SanTé enVIRonneMenT

eau eT 
alIMenTaTIon

PRoTeCTIon deS 
JeuneS PuBlICS

axE 3

axE 2

axE 1axE 4

axE 5
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action 3.1
Promouvoir  les expériences et  initiatives  liées à
l’agriculture urbaine et péri-urbaine

action 3.2
développer des formations santé, environnement
et urbanisme pour les techniciens des collectivités
et autres acteurs

action 3.3
Réaliser une campagne de mesure des pesticides dans l’air à
proximité des zones d’habitat et d’établissement recevant du
public (eRP) sensibles, situés à côté de zones d’épandages

action 3.4
Cartographier la qualité de l’air aux abords des principaux axes
routiers urbains

action 3.5
Sensibiliser les acteurs publics et professionnels sur la qualité
de l’air

action 3.6
améliorer le mode d’identification, de géolocalisation et de caractérisation
des dépôts sauvages

action 3.7
Promouvoir les démarches éco-citoyennes et faire émerger des projets par
et pour les habitants (mobilisation sociale et communautaire)

action 2.1
Sensibiliser les réunionnais au risque lié à l’amiante (Mode chantier)

action 2.2
accompagner les agents des services techniques des collectivités
et les gestionnaires d’établissement scolaires dans la gestion du
risque amiante

action 2.3
Sensibiliser les élèves des filières BTP, CaP, BaC PRo, BTS du 
second œuvre au risque lié à l’amiante

action 2.4
Partager avec les professionnels et parties prenantes les connaissances
relatives  à  la  qualité  de  l’air  intérieur  à  la Réunion  pour  établir  des 
recommandations sur le bâti

action 2.5
accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de la surveillance de la
qualité de l’air intérieur dans les eRP sensibles

action 2.6
evaluer et développer le réseau des conseillers médicaux environnement
intérieur (CMeI) et habitat santé (CHS)

amiantE

qualité 
dE l’air 

intériEur

urbaniSmE

air
ExtériEur

dépôtS 
SauvagES

HaBITaTS eT 
eSPaCeS InTéRIeuRS

CadRe de VIe eT 
eSPaCeS exTéRIeuRS



améliorEr la ConnaiSSanCE Et prévEnir
lES riSquES liéS à l’alimEntation

l’alimentation joue un rôle essentiel pour notre santé.
les liens entre l’alimentation et l’apparition de certaines
maladies, comme l’obésité, les maladies cardio-vasculaires
ou le cancer, sont aujourd’hui fermement établis. de même,
la relation entre alimentation et environnement n’est plus
à démontrer (qualité nutritionnelle des aliments, usage des
pesticides...)

le diabète constitue à la réunion une priorité de
santé publique : 10 % des Réunionnais en souffre, soit
proportionnellement 2 fois plus que parmi la population
nationale. Cette pathologie, caractérisée par un taux de glu-
cose dans le sang trop élevé, est favorisée par de multiples
facteurs de risques dont une alimentation insuffisamment
équilibrée, le manque d’activité physique, facteurs accen-
tués par un environnement social défavorable.

obésité et surpoids sont également préoccupants, no-
tamment chez les jeunes entre 5 et 15 ans, mais également
chez les adultes.

Face à de tels défis, la consommation alimentaire à la Réu-
nion reste insuffisamment caractérisée tant pour les en-
fants que pour les adultes.

d’une part, aucune donnée récente de consommations ali-
mentaires  individuelles  n’est  disponible  pour  notre  île.
Concevoir, articuler, suivre et évaluer objectivement les ef-
forts de prévention par rapport aux habitudes et aux modes
de consommation des Réunionnais sont ainsi particulière-
ment malaisés.

Si l’anSeS mène régulièrement des études sur les consom-
mations  et  les  habitudes  alimentaires  de  la  population
française (études InCa), celles-ci n’ont pas concerné jusqu’à
présent la Réunion, notamment pour des raisons de coûts
: la mise en place d’études complémentaires devrait donc
être envisagée pour rattraper ce retard et permettre de
mieux cibler les programmes de prévention nécessaires au
vu de l’importance des enjeux à la Réunion.

outre les types et les quantités d’aliments consommés, la
qualité nutritionnelle des produits réunionnais reste
à déterminer pour évaluer la qualité de l’alimentation lo-
cale.

Il s’agit là des principaux points laissés en suspens jusqu’à
présent par les politiques territoriales.

pourquoi ?
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qualité SanitairE dE l’alimEn-
tation Et dE l’Eau

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

pour compléter les plans spécifiques déjà existant, le prse3 propose pour axe stratégique de concourir
à améliorer les connaissances et à prévenir les risques liés à l’alimentation grâce à 2 actions.

axE 1



Pour améliorer la qualité des produits locaux et favoriser
la mise en œuvre de circuits courts au bénéfice des Réu-
nionnais, les démarches de production responsable sont en
nette augmentation : le nombre d’hectares certifiés en agri-
culture biologique est passé d’une centaine en 2007 à plus
de 700 en 2015. Ces démarches restent insuffisam-
ment connues du consommateur ou de l’ensemble des
producteurs : elles doivent être valorisées.

enfin, pour les aspects régaliens liés à l’hygiène alimentaire
et à la qualité sanitaire des aliments, ils sont contrôlés ré-
gulièrement par les services publics (daaF, aRS et dIeCCTe)
qui veillent à les faire respecter et interviennent en cas
d’alerte.

valoriser sur les marchés la production locale, les la-
bels et les bonnes pratiques

description de l’action :
Cette action a pour but de valoriser les producteurs engagés
dans des démarches vertueuses (bonnes pratiques, labelli-
sation, ...), incluant ceux qui ne sont pas adhérents aux or-
ganisations de producteurs.
elle s’inscrit dans une démarche de transparence vis-à-vis des
consommateurs afin de leur permettre de faire des achats res-
ponsables et d’identifier facilement les produits sains et éco-
logiques (circuits courts, agriculture raisonnée et bio, ...).

pilote : Chambre d’agriculture de la Réunion
partenaires clés : daaF, aRIFel, gaB, Conseil départemental

résultats attendus : inciter les producteurs à s’engager
dans ces démarches positives, transparentes et bénéfiques
pour la population – produits sains avec un usage raisonné
du phytosanitaire, sans utilisation de pesticides.

les indicateurs que représenteront l’évolution du nombre de
marchés, de vendeurs/revendeurs engagés dans la démarche,
mais aussi l’évolution du taux d’affichage et de l’acte d’achat,
permettront de mesurer l’impact du dispositif.

réaliser une enquête sur les habitudes des consom-
mateurs à la réunion

description de l’action :
Cette enquête a pour but de mesurer les habitudes et pra-
tiques  alimentaires  à  la  Réunion,  mais  également  de
mieux connaître les produits utilisés, les modes de cuisson,
les pratiques en matière d’hygiène et d’utilisation des pro-
duits cosmétiques ou sanitaires. Il s’agit d’étendre la der-
nière étude InCa nationale à la Réunion, en y ajoutant des
questions spécifiques telles que les produits de la mer.

pilote : daaF, aRS
partenaires clés : anSeS

résultats attendus : adapter les actions de prévention,
établir et distribuer une liste prioritaire de fruits et légumes.
le nombre de personnes  touchées,  la qualité d’un plan
d’actions seront autant d’indicateurs de réussite de cette
action.

aCtion 1.2

CommEnt ?

aCtion 1.1
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SéCuriSEr qualitativEmEnt Et quantita-
tivEmEnt l’Eau dEStinéE à la ConSom-
mation humainE

l’eau que nous consommons est indispensable à notre
santé.
Près de 40% des foyers réunionnais restent alimentés ex-
clusivement par des captages d’eaux superficielles,  res-
sources dont la qualité est particulièrement sensible aux
événements  météorologiques  (sécheresse,  pluies,  cy-
clones...). de façon régulière, la distribution d’eau en est
affectée tant en qualité qu’en quantité, voire interrompue
par périodes.

or, la Réunion souffre d’un retard important en matière
d’usines de potabilisation de l’eau : 52% des abonnés boi-
vent une eau du robinet insuffisamment potabilisée faute
d’équipements adéquats et d’une exploitation satisfaisante
en continu. Il en résulte des risques sanitaires chroniques
pour les consommateurs.

les collectivités locales sont déjà engagées sur ces diffé-
rents enjeux à travers une multiplicité de plans et d’aides
financières (Plan eau potable de l’aRS, Plan eau doM, Plan
ecophyto II...).
Cependant, la maîtrise des coûts de l’eau distribuée et de leur
acceptabilité sociale passe par une optimisation financière de
la programmation des investissements et de l’exploitation.

l’amélioration de l’ingénierie de programmation nécessite
de prendre en compte le volet financier, mais également de
s’intéresser à l’adéquation technique des investissements

programmés. l’objectif est d’optimiser les dépenses d’in-
vestissement en considérant les dépenses de fonctionne-
ment engendrées et la soutenabilité des coûts induits pour
l’ensemble des usagers sur le long terme.

apporter aux opérateurs des services publics d’eau et
d’assainissement des méthodes d’analyse permettant
d’améliorer le savoir faire en programmation

description de l’action :
l’action se traduira par la mise en œuvre de formations,
l’élaboration de guides méthodologiques, et la réalisation
d’audits. la formation des collectivités, des opérateurs et
de leurs prestataires, pourra s’envisager en deux temps

selon les besoins et les contenus à adapter aux différents
niveaux. elle permettra d’apporter à l’ensemble des acteurs
des méthodes d’analyse et des outils de suivi homogènes
à l’échelle du territoire.

pilote : office de l’eau de la Réunion
partenaires clés : deal

résultats attendus : Ils sont nombreux et impactent la
sécurisation de la ressource en eau : cohérence avec les
exigences réglementaires, eau distribuée de bonne qualité
et en quantité satisfaisante, rendement amélioré, évolution
des impayés.

le nombre de collectivités, d’opérateurs, de prestataires et
d’agents formés seront de bons indicateurs de résultats.

pourquoi ?

CommEnt ?

aCtion 1.3
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diminution dES riSquES Santé EnvironnEmEnt danS
lES ESpaCES CloS

la plupart d’entre nous passe la majeure partie de son
temps dans des espaces clos (domicile, lieu de travail, école
et autres établissements recevant du public, etc.), où notre
organisme peut être affecté par la qualité de l’air intérieur
et du bâti, ainsi que par les matériaux utilisés.

l’amiante est l’un d’eux ; il s’agit d’un minéral naturel fi-
breux intégré à la composition de nombreux matériaux de
construction en raison de ses propriétés en matière d’iso-
lation thermique et acoustique, de résistance mécanique et
de protection contre l’incendie. l’amiante a été massive-
ment utilisé dans les matériaux de construction en France
pendant le 20ème siècle et tout notamment à la Réunion où
près de 47% des logements ont été construits entre 1971
et 1991, période de construction la plus intense de l’île.
du  fait  du  caractère  cancérogène des fibres d’amiante,
remis en évidence en métropole durant les années 90, son
utilisation a été définitivement interdite à partir du 1er juil-
let 1997 sur le territoire national.
la problématique a émergé plus récemment à la Réunion,
où la réhabilitation lourde du parc de bâtiments a débuté
seulement ces dernières années, soulevant la nécessité de
mieux connaître, d’identifier et de prévenir les risques cor-
respondants.

la qualité de l’air intérieur est influencée par l’air exté-
rieur, les activités des occupants, les matériaux d’ameuble-
ment et de construction, les dispositions constructives, les
systèmes de ventilation et d’aération.
les impacts d’une mauvaise qualité de l’air intérieur sur
la santé peuvent être de différents ordres : allergies, irri-
tations des voies respiratoires, maux de têtes voire intoxi-
cations ou cancers pour certains produits.
les travaux menés sur l’asthme à la Réunion indiquent
que l’île est particulièrement touchée : selon l’âge et le sexe,
la mortalité qui lui est attribuée est 3 à 5 fois supérieure
à celle de la métropole, les hospitalisations étant 2 fois plus
fréquentes pour cette même cause. Jeunes et adolescents
sont tout spécialement concernés.

le PRSe propose de mieux identifier, prévenir et maîtriser
les risques liés à l’amiante en sensibilisant les réunionnais,
mais aussi en informant et en formant les professionnels et
les gestionnaires d’établissements recevant du public.

Concernant la qualité de l’air intérieur, le PRSe propose
de caractériser et d’améliorer sa qualité grâce à :
• une information et formation des différents publics sur 
la qualité de l’air intérieur (QaI),

• un accompagnement et une valorisation des bonnes 
pratiques.

pourquoi ? CommEnt ?
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axE 2



idEntifiEr, prévEnir Et maîtriSEr lES
riSquES liéS à l’amiantE

le prSE3 propose de s’orienter vers des publics non
avertis comme le particulier qui réalise des travaux
chez lui (cible grand public) et les agents techniques
des collectivités, peu informés du risque d’exposition
à l’amiante, et ne faisant pas l’objet d’un suivi de l’ins-
pection du travail. de même que les jeunes diplômés des
filières Bâtiment et Travaux Publics actuellement non sen-
sibilisés et premiers exposés de demain.
Complexe par la multitude d’acteurs concernés, cette pro-
blématique doit être prise en compte de manière concertée
et partenariale. l’identification d’un unique pilote pour la
mise en œuvre de l’action ciblant le grand public n’étant
pas opportun, le mode collaboratif est proposé.

objectif opérationnel : informer les différents publics
aux risques liés à l’amiante dans les bâtiments

Sensibiliser les réunionnais aux risques liés à
l’amiante

description de l’action :
Cette action a pour but de faire prendre conscience aux
particuliers des risques liés à l’amiante et de leur apporter
les fondamentaux afin de leur permettre de déceler la pré-
sence d’amiante dans un matériau, de savoir à qui s’adres-
ser, et comment gérer les déchets amiantés, etc.
Il s’agit de proposer un plan de communication sur la durée
du PRSe3 et d’en mesurer les effets en continu et à la fin
du plan (supports, messages à transmettre)

pilote : Mode collaboratif
partenaires clés : Préfecture ; aRS ; deal ; Région ; Rectorat
; dIeCCTe ; CgSS ; département ; adIl ; Caue ; Collectivités ;
aRMoS ; CeRBTP ; unPI ; associations de consommateurs ;
Syndicats de copropriétaires et de locataires

résultats attendus : élever le niveau de connaissances
des particuliers pour prévenir les risques liés à l’amiante

le nombre d’actions de communication mises en œuvre
ainsi que le nombre de partenaires institutionnels ayant
collaboré paraissent de bons indicateurs.

accompagner les agents des services techniques des
collectivités et les gestionnaires d’établissements
scolaires dans la gestion du risque amiante

description de l’action :
Cette action a pour but de faire monter en compétence les
donneurs d’ordre (chargés d’opérations) et les personnels
d’exécution sur la problématique amiante concernant la ré-
habilitation,  l’amélioration ou  les petits  travaux sur  les
bâtis (de la conception de l’opération à la réalisation) :

• Cadres administratifs : formation sur la réglementation
applicable, la responsabilité juridique et techniques (pré-
paration des travaux, utilisation et lecture du repérage
amiante, modes opératoires, choix des matériels)

• agents techniques (incluant ceux intervenant dans les
établissements) : mise en œuvre des outils de protection.
Prise de conscience du danger par la formation

• Personnel de l’éducation nationale : procédures à suivre,
remontée d’information aux instances, modalités de com-
munication vis-à-vis des publics (élèves, parents d’élèves, ...)

• Il s’agit également de mener une réflexion sur les mo-
dalités de suivi des chantiers afin d’observer le respect
des dispositions obligatoires par  les entreprises et  les
agents,  et de  systématiser dans  les établissements  la
tenue d’un registre de suivi des travaux réalisés.

pilote : Région
partenaires clés : deal, dIeCCTe, CgSS, département, Com-
munes, Cdg de la fonction publique territoriale, Rectorat ; CnFPT

résultats attendus : permettre des interventions non ris-
quées et en toute connaissance, donc en sécurité. a titre
d’indicateurs seront comptabilisés le nombre d’agents for-
més ainsi que  le nombre de dossier  technique amiante
(dTa) et le nombre de registres de suivi réalisés.

aCtion 2.1

aCtion 2.2
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CaraCtériSEr Et améliorEr la qualité
dE l’air intériEur

objectif opérationnel : informer et former les différents
publics sur la qualité de l’air intérieur (qai)

partager avec les professionnels et parties prenantes
les connaissances relatives à la qualité de l’air inté-
rieur à la réunion pour établir des recommandations
sur le bâti, afin de créer et entretenir un réseau de parte-
naires techniques participant activement aux politiques
correspondantes.

description de l’action :
Il s’agit de créer un réseau technique chargé :

• d’identifier et de caractériser les problématiques, les so-
lutions techniques et les bonnes pratiques sur le bâti (ré-
férentiel des bonnes pratiques constructives) à chaque
phase (conception, utilisation, mesures correctives),

• de partager les connaissances sur la QaI dans les logements,
les établissements scolaires et les bâtiments tertiaires,

• de dégager des priorités d’actions : charte de recomman-
dations, formations et diffusion de l’information, proposition
de modifications de la réglementation (RTaadoM, RSd, ...),
réalisation d’études et de campagnes de mesures,

• avec 4 problématiques abordées et priorisées : humidité et
moisissures, polluants intérieurs, air extérieur, climatisation.

pilote : deal
partenaires clés : aRS ; aTMo Réunion ; Caue

résultats attendus : la définition des bonnes pratiques à
avoir mais aussi des propositions de modifications de la
réglementation dans les départements d’outremer (doM).
un bon indicateur consistera à évaluer le nombre de per-
sonnes touchées et informées sur les bonnes pratiques.

aCtion 2.4

objectif opérationnel : transmettre les bonnes pratiques
pour les particuliers et les professionnels artisans

Sensibiliser les élèves des filières btp, Cap, baC pro,
btS du second œuvre au risque lié à l’amiante

description de l’action :
Cette action a pour but de sensibiliser les futurs profes-
sionnels au risque amiante en mettant à la disposition des
enseignants la plate-forme amiante de la chambre des mé-
tiers et de l’artisanat, en prévoyant des référents auprès
des équipes pédagogiques et en créant un kit pédagogique.

l’habilitation amiante (SS4) doit être intégrée dans les for-
mations initiales avec pour objectif de faire progresser les
compétences des entreprises en la matière.

pilote : Rectorat
partenaires clés : Région ; dIeCCTe ; CgSS 

résultats attendus : des professionnels avertis et capa-
bles  de  repérer  et  prévenir  les  risques  de  la  présence
d’amiante.

a titre d’indicateurs, seront examinés le nombre d’en-
seignants  et  d’élèves  formés  ainsi  que  les  rapports  de
stage.

aCtion 2.3
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accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de la
surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les
établissements recevant des publics sensibles, par
exemple en diffusant les consignes existantes et leur adap-
tation aux conditions réunionnaises.

description de l’action :
l’action consiste à développer et proposer des outils d’aide
aux gestionnaires d’établissements, notamment la création
et la diffusion d’un guide permettant la bonne mise en
œuvre de la réglementation. d’autres actions seront réali-
sées (partage de retour d’expérience, journée QaI, etc.) en
vue de motiver et d’aider les collectivités à mettre en œuvre
ces obligations.
un comité de pilotage sera en charge du suivi de la mise
en œuvre de la surveillance de la qualité de l’air intérieur
dans les établissements visés.

pilote : deal
partenaires clés : aRS ; Région ; Rectorat ; département ;
communes ; aTMo Réunion

résultats attendus : Coordonner les actions liées à cette
surveillance et faire circuler une information cohérente et
partagée parmi l’ensemble des parties prenantes, dévelop-
per les connaissances sur la QaI dans les établissements
visés par la réglementation.

la proportion d’eRP ayant réalisé un diagnostic avec des
mesures associées sera comptée.

objectif opérationnel : accompagner et valoriser les
bonnes pratiques

évaluer et développer le dispositif des conseillers mé-
dicaux environnement intérieur (CmEi) ou habitat
santé (ChS) afin de le rendre plus efficace et plus efficient
pour le soutien des professionnels de soin, et de leurs pa-
tients atteints de pathologies respiratoires

description de l’action :
Cette action a pour but d’évaluer le dispositif CMeI/CHS
(nombre de visites annuelles, enquête de satisfaction, etc.)
et le nombre potentiel de catégories de la population en
lien avec l’évaluation réalisée au niveau national.
elle vise à faire connaître le dispositif aux prescripteurs po-
tentiels afin d’élargir son utilisation (personnes âgées, en-
fants et femmes enceintes) et de pérenniser le financement
de ce dispositif.

la formation des partenaires aux bonnes pratiques, afin
de limiter le risque de maladies liées à la qualité de l’air
intérieur, est prévue.
les acquis de cette action seront à valoriser dans le réseau
prévu ci-dessus (cf. 2.1)

pilote : aRS
partenaires clés : Région ; département ; aTMo Réunion

résultats attendus : l’augmentation de la prévention par
le nombre de visites réalisées.

Pour cela, les indicateurs seront le nombre de CHS/CMeI à
l’horizon 2022 mais aussi l’élargissement du périmètre de
leur intervention et le nombre de personnes informées /
formées.

aCtion 2.6

aCtion 2.5
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dévEloppEr un urbaniSmE Et unE arChi-
tECturE favorablES à la Santé En mi-
liEu tropiCal

l’urbanisme, l’aménagement du territoire et l’architecture
sont en interaction forte avec la santé, la qualité de vie et
le  bien-être  des  populations.  l’urbanisation de l’île
« dans l’urgence » pour répondre aux besoins en loge-
ments, la modernisation et le développement massif de
l’automobile associés à l’évolution des comportements in-
dividuels, ont engendré une multitude de problèmes sani-
taires et environnementaux : augmentation des pollutions
de l’air liée aux déplacements et à la production d’énergie,
pollution des ressources en eau, pollution lumineuse noc-
turne, exposition aux ondes électromagnétiques.

les stratégies dans ces domaines relèvent de plusieurs ni-
veaux de collectivités. elles doivent être coordonnées, co-
hérentes et lisibles. le concept d’un urbanisme et d’une
l’architecture favorables à la santé présente un enjeu

majeur. il contribue à promouvoir, dans le cadre d’une
approche globale et intersectorielle, des choix d’amé-
nagement pour une ville durable et « désirable ».

les thématiques de l’aménagement urbain qui présentent des
enjeux sanitaires et qui nécessitent une concertation et une
mobilisation  des  acteurs  sont multiples mais  le prSE3 a
choisi d’aborder ce vaste sujet au travers l’agriculture
urbaine et notamment le développement des jardins par-
tagés.
Et de manière plus générale, afin de faire prendre
conscience aux différents acteurs de l’impact des projets
d’aménagement du territoire sur la santé des habitants,
une action de formation Santé et urbanisme est propo-
sée aux élus et techniciens de collectivités.

objectif opérationnel : mieux intégrer les enjeux de santé
environnementale dans les projets d’aménagement

promouvoir les expériences et les initiatives liées à
l’agriculture urbaine et péri-urbaine, afin de construire un
réseau d’acteurs intéressés par la collecte et la diffusion des
bonnes pratiques les concernant.

description de l’action :
l’action consiste à structurer les initiatives et expériences
locales d’agriculture urbaine et péri-urbaine en proposant un
temps d’échange et des outils. Sont envisagés : par exemple,
l’animation d’un réseau par une association, l’organisation de
rencontres et de visites croisées, le partage des méthodologies
utilisées et des clés de réussite des projets.

pilote : deal
partenaires clés : associations, Caue (envirobât)

résultats attendus : un  impact  bénéfique de  ce  type
d’aménagement pour tous sur plusieurs plans : qualité de
l’air, lien social, moins de pollution.

pourquoi ? CommEnt ?
aCtion 3.1
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au-delà des espaces clos, les populations évoluent dans des quartiers, des espaces urbains et ruraux qui influencent également leur santé. Le cadre de vie, les
transports, le bâti, les espaces verts, les équipements publics participent à la santé physique et au bien-être psychique et rendent possible – ou non – le lien social.
Les actions identifiées au sein de cet axe ont pour objectif de mieux intégrer les enjeux de santé environnement dans les projets d’aménagement, de prévenir
les pathologies liées à l’air et de mobiliser l’ensemble des acteurs dans la lutte contre les dépôts sauvages. La sensibilisation des parties prenantes aux
impacts des planifications et choix urbanistiques sur la santé de la population est essentielle.

amélioration du CadrE dE viE pour préSErvEr la
Santé

axE 3



prévEnir lES pathologiES liéES à l’air
ExtériEur

les publications de l’oMS et de Santé Publique France re-
latives à l’impact sanitaire et aux coûts engendrés par l’ex-
position de la population générale à la pollution de l’air en
font un enjeu grandissant de santé publique. la mortalité
attribuable à la pollution atmosphérique la situerait comme
3ème cause en France, légèrement moins importante que les
décès attribuables à la consommation d’alcool.

À la Réunion, la prévalence de l’asthme et des maladies
respiratoires est, chez l’enfant, deux fois plus élevée qu’en
métropole, la gravité de ces pathologies étant par ailleurs
accrue.

Sans  retarder  la  mise  en  œuvre  des  bonnes  pratiques
connues pour la prévention,  l’amélioration des connais-
sances constitue un préalable à toute proposition d’action
ciblée pour réduire les émissions ou limiter les expositions.

il n’existe pas d’inventaire des émissions polluantes
permettant de disposer d’un diagnostic à l’échelle ré-
gionale des responsabilités des différents secteurs émet-
teurs de polluants (transport, agriculture, industrie). des
données sont donc nécessaires.

objectif opérationnel : améliorer les connaissances
sur les polluants atmosphériques locaux

réaliser une campagne de mesure des pesticides dans
l’air à proximité des zones d’habitat et Erp sensibles
situés à côté de zones d’épandage

notre situation insulaire en milieu tropical implique une
production végétale très diversifiée et une pression parasi-
taire forte qui rendent nécessaire l’usage de pesticides.

or les problèmes de santé associés aux pesticides sont va-
riés et connus (brûlures chimiques, lésions cutanées, trou-
bles digestifs et respiratoires, effets neurologiques) et sur
le long terme, la toxicité chronique est de plus en plus do-
cumentée (certains composés sont classés comme proba-
blement cancérogènes pour l’homme, voir cancérogènes
certains – classe 1).

une part des produits phytosanitaires appliqués sur les cul-
tures se retrouve dans l’air par dérive ou volatilisation.

description de l’action :
la surveillance des pesticides dans l’air est réalisée par aTMo
Réunion  sur  un  site  en  2018  conformément  au  protocole 
national. Il convient d’adapter cette action au contexte régional
en définissant, de manière partagée, une liste de substances
d’intérêt local, la localisation et le nombre de sites vis-à-vis
des enjeux pour les prochaines années.
après évaluation de la campagne exploratoire, il sera décidé de
l’opportunité de la poursuite de la surveillance des pesticides
dans l’air.

pilote : aTMo Réunion
partenaires clés : aRS ; deal ; daaF ; communes ; chambre
d’agriculture

pourquoi ? aCtion 3.3
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a titre d’indicateurs seront pris en compte l’évolution du
nombre de jardins partagés dans les opérations de loge-
ments collectifs, mais aussi le nombre d’utilisateurs de la
plate-forme d’échanges ou du centre de ressources.

objectif opérationnel: partager les connaissances /
sensibiliser les décideurs sur le volet Santé environ-
nement en matière d'impacts des choix urbanistiques

développer des formations santé- environnement et
urbanisme pour les techniciens des collectivités et au-
tres acteurs

description de l’action :

• Réaliser un état des lieux des formations proposées en
Se au niveau national ; les décliner au niveau local en
prenant en compte problématiques réunionnaises (venti-
lation, QaI, volcan, …)

• Réviser le référentiel de formation en spécifiant « milieu
tropical » et adapter le diplôme délivré

• Mettre en place une formation de formateurs

pilote : deal
partenaires clés : aRS ; Caue ; adeMe

résultats attendus : 

• Mieux intégrer les enjeux de santé environnementale
dans les projets d’aménagement

• Partager les connaissances et sensibiliser les décideurs
sur le volet santé environnement en matière d’impact des
choix urbanistiques

Il faudra comptabiliser le nombre de projets ayant mis à
contribution une ou des personnes formées en Santé envi-
ronnement.

aCtion 3.2



résultats attendus : disposer de données aujourd’hui in-
connues afin de prendre de bonnes mesures.

les résultats de la campagne devront être diffusés.

Cartographier la qualité de l’air aux abords des axes
routiers urbains

description de l’action :
l’action  consiste  à  réaliser  une  ou  plusieurs  cartes  de
concentrations  en  dioxyde  d’azote  et/ou  en  particules
(PM10) des abords des axes de circulation sensibles, pour
évaluer la qualité de l’air et l’exposition de la population
dans ces zones. l’amélioration des connaissances relatives
aux émissions atmosphériques du trafic routier demande
d’affiner les inventaires disponibles pour modéliser locale-
ment la dispersion des émissions.
un calage avec les données de concentration dans l’air col-
lectées via les stations fixes trafic pourra être réalisé.

pilote : aTMo Réunion et/ou CeReMa
partenaires clés : aRS ; deal ; Région ; département ;
communes 

résultats attendus : le pourcentage de population concer-
née par les zones à risque dont le niveau d’exposition a été
simulé et le rendu public de ces éléments pour leur prise
en compte.
la connaissance de la concentration des particules nuisibles
contribuera à orienter, si nécessaire, aussi bien l’effort d’at-
ténuation des émissions atmosphériques que l’urbanisation
à des fins de protection des populations, notamment les
plus vulnérables.

objectif opérationnel : informer/ Sensibiliser sur la
qualité de l’air extérieur

Sensibiliser les acteurs publics et professionnels sur
la qualité de l’air

description de l’action :
des  actions  de  communication  ciblées  seront
réalisées comme la création de plaquettes d’information à
destination des différents acteurs concernés notamment :

• Secteur BtP (organisations professionnelles, FRBtP,
médecine du travail, CgSS) : promouvoir les bonnes pra-
tiques en matière de limitation des émissions de pous-
sières sur les chantiers,

• Secteur agricole (agriculteurs et/ou jardiniers) : pro-
mouvoir les bonnes pratiques agricoles sur la qualité de
l’air (pesticides, particules, ammoniac, etc.) afin d’orienter
les choix en matière de modification de pratiques,

• Secteur automobile (auto-écoles, contrôles tech-
niques, monteurs de pneus, sécurité routière, police et
gendarmerie, gestionnaires des panneaux à message
variable des Rn) : promouvoir l’entretien des véhicules
pour la qualité de l’air.

• volcan : une meilleure sensibilisation des personnes
asthmatiques qui se rendent au volcan en période d’érup-
tion

pilote : aTMo Réunion
partenaires clés : aRS ; deal ; Région ; daaF ; com-
munes 

résultats attendus : sensibiliser, former et contextualiser
les enjeux de la qualité de l’air avec les acteurs pour aller
au-delà des données sur la pollution de l’air et permettre
un changement de comportement.

le nombre de plaquettes ou supports de communication
réalisés et distribués sera un indicateur.

aCtion 3.5

aCtion 3.4
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améliorEr la luttE ContrE lES dépôtS
SauvagES

la gestion des déchets de la Réunion est encadrée par le
Plan  régional  de  prévention  et  de  gestion  des  déchets
(PRPgd), en cours d’élaboration par le conseil régional. Il
tient compte de tout type de déchets inertes, dangereux ou
non et prévoit un chapitre sur l’économie circulaire. Toute-
fois, ce plan ne prévoit pas, à ce stade, d’actions en vue de
réduire les dépôts sauvages à la Réunion.
Est considéré comme « dépôt sauvage », un dépôt
d’ordures ou de déchets ponctuel ou régulier de quelle
que nature que ce soit en un lieu où il ne devrait pas
être. Ce site est caractérisé par l’absence de gestionnaire,
faisant ainsi référence à la notion d’abandon ou d’élimi-

nation incontrôlée de déchets. ils constituent une véri-
table nuisance à la fois visuelle, olfactive, sanitaire
et environnementale. les enjeux sanitaires de ces dé-
pôts sont liés à la prolifération des vecteurs de ma-
ladie (rats, moustiques) et l’augmentation de
l’errance animale.

À la Réunion, le dernier état des lieux réalisé par l’agence
de l’urbanisme agoRaH en 2016 dénombrait 1 920 dé-
pôts sauvages en zone urbaine(2), symboles des défauts
de la gestion des déchets du territoire.
Selon l’article l2212-2-1 du code des collectivités territo-
riales et l’article l.541-3 du code de l’environnement, le
maire détient le pouvoir de police en cas de « dépôt sau-
vage » dans sa commune (pouvoir non transférable). Beau-
coup  d’actions  sont  entreprises  par  les  collectivités
réunionnaises pour lutter contre ces dépôts. Toutefois, les
points noirs persistent.

la méconnaissance du travail de la collectivité (pas
d’évaluation des politiques menées, pas de commu-
nication), le manque de coordination des acteurs en-
gagés sur le front de la lutte contre les dépôts
sauvages et des moyens insuffisants peuvent expli-
quer l’inefficacité des dispositifs mis en œuvre.

afin d’identifier les zones de dépôts sauvages, dans ou hors
des zones urbaines, la constitution d’un outil commun de
géolocalisation des dépôts est proposé et permettrait d’as-
socier des partenaires nouveaux comme le monde rural et
forestier (Chambre d’agriculture, l’onF, l’IRT).
enfin, afin d’impliquer la population dans cette démarche,
des  projets  éco-citoyens  seront  développés  directement
dans les quartiers défavorisés pour et par la population,
dans le but que chacun devienne acteur de son cadre de vie.

objectif opérationnel : mobiliser les parties prenantes
pour prévenir et réduire durablement le nombre de
dépôts sauvages

améliorer le mode d’identification, de géolocalisation
et de caractérisation des « dépôts sauvages »

description de l’action :
Cette action a pour but,

• d’une part, d’améliorer la connaissance en s’appuyant
sur des réseaux d’acteurs existants pour le repérage et le
signalement des « dépôts sauvages », par exemple via une
application en ligne accessible sur tablettes ou smartphones,

• et, d’autre part, de faciliter l’accès à l’information des
collectivités publiques en charge du traitement et de l’éli-
mination.

elle doit permettre de mieux orienter les actions à mettre
en œuvre.

elle nécessite d’analyser les besoins des partenaires et de
bien dissocier le travail qui pourra relever de la centralisa-
tion des données (observatoire Réunionnais des déchets)
et de leur diffusion via un portail (par exemple via la pla-
teforme de données PeIgeo de l’agoRaH), de ce qui relè-
vera  de  la  constitution  de  la  base  de  données  et  qui
engendrera le développement d’une application dédiée pour
tablettes et/ou smartphones.

pilote : agoRaH / Région
partenaires clés : aRS ; deal

résultats attendus : résorption des dépôts, diminution
des risques de propagation de maladies, diminution des
foyers vectoriels de maladies transmissibles

l’évolution du nombre de dépôts sera un indicateur.

pourquoi ?

CommEnt ?

aCtion 3.6
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(2) Source ARS – lutte anti vectorielle – recensement entre 04/01/210 et 20/03/2015



promouvoir les démarches éco citoyennes et faire
émerger des projets par et pour les habitants (mobi-
lisation sociale et communautaire)

Cette action se propose pour objectif de susciter et soutenir
des  solutions  issues  d’initiatives  communautaires  à
l’échelle d’un ou plusieurs quartiers pilotes.

garantir un environnement satisfaisant à l’échelle du do-
micile et du quartier peut difficilement reposer sur l’unique
action de services techniques compétents. la coordination
de ceux-ci et leur difficulté à identifier les leviers mobilisa-
bles parmi les habitants mêmes constituent une limite.
Susciter et contribuer à bâtir avec un quartier les actions
nécessaires pour un meilleur environnement est gage d’une
efficience accrue en la matière.

pilote : aRS
partenaires clés : collectivité (à identifier) et institutions
disposant notamment de compétences en termes de ser-
vices publics

résultats attendus : amélioration des conditions de l’en-
vironnement du quartier, notamment quant aux dépôts de
déchets observés.

l’évolution du nombre de dépôts sera un indicateur.

aCtion 3.7
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améliorEr lES ConnaiSSanCES En Santé
EnvironnEmEnt

la prise de conscience du lien entre santé et environnement
est l’affaire de tous.
elle doit concerner associations, entreprises, salariés, usa-
gers, collectivités publiques et à tous les niveaux du terri-
toire.
or,  les problématiques  sanitaires  et  environnementales
sont particulièrement complexes du fait notamment de la
multitude des paramètres à prendre en compte.
Que les risques soit avérés ou suspectés, il est de la res-
ponsabilité des politiques publiques de mettre en œuvre
des mesures de prévention ou de précaution pour réduire
les sources de nuisances et diminuer l’exposition de la po-
pulation.

l’éducation à l’environnement et au développement durable
joue un rôle majeur dans cette prise de conscience. elle se pra-
tique dans les établissements scolaires dès le plus jeune âge.
Mais la sensibilisation de tous est nécessaire. Il faut donc dé-
velopper une culture commune en santé environnement dans
et de notre région.

la construction d’une culture santé environnement avec les
différentes parties prenantes est un axe prioritaire du PRSe3.
Cette culture passe par le partage et la centralisation d’un état
des lieux des impacts de l’environnement sur la santé au ni-
veau régional.

en raison d’un système d’organisation des institutions très
sectorisé, des procédures administratives cloisonnées et d’un
mode de gouvernance complexe des politiques publiques ter-
ritoriales, les champs de la santé et de l’environnement n’ont
que peu d’opportunités de travailler ensemble malgré une fi-
nalité bien commune : la santé des populations.

la mise en évidence des liens entre santé et environnement
reste insuffisante en matière de connaissance à la Réunion.
de même,  il  n’y  a pas d’informations  sur  les perceptions,
connaissances, comportements des Réunionnais en santé en-
vironnement, contrairement aux régions métropolitaines qui
ont fait l’objet d’enquêtes nationales sur le sujet.

afin de proposer puis d’établir des priorités de travail quant
aux déterminants environnementaux de la santé, il est néces-
saire de disposer d’un état des lieux susceptible d’identifier,
de qualifier et autant que possible de quantifier les données
essentielles liant santé et environnement à l’échelle réunion-
naise. Ces mêmes repères doivent permettre à terme d’évaluer
les effets des programmes et politiques publics en matière de
santé environnement.

pourquoi ?

CommEnt ?

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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dévEloppEmEnt Et valoriSation d’unE CulturE
CommunE Santé EnvironnEmEnt à la réunion

axE 4



objectif opérationnel : Centraliser les informations en
santé environnement

réaliser un état des lieux de la situation santé envi-
ronnement à la réunion

description de l’action :
l’état des lieux santé environnement permet de décrire, à
l’instant « t », la situation régionale en santé environne-
mentale, dans son sens le plus large, incluant les dimen-
sions  sanitaires  et  environnementales  mais  aussi  les
composantes démographiques, sociales, et économiques.
l’état des lieux s’appuie sur la centralisation, l’analyse et
le croisement des données disponibles sur :

• les principales caractéristiques locales (géologiques, dé-
mographiques, économiques…),

• les risques environnementaux et la qualité des milieux
(air, eau et alimentation, sol, logement, et autres risques),

• les pathologies chroniques et aiguës en liens suspectés
ou avérés avec des facteurs environnementaux.

Il doit mettre en avant les particularités régionales et les
inégalités territoriales. Il facilite la définition des orienta-
tions prioritaires grâce à un diagnostic régional partagé en
santé environnement.
Cette démarche d’état des lieux présuppose la réalisation
d’un recensement précis des ressources d’observation en
santé environnement afin d’identifier celles qui peuvent
être mobilisées.

pilote : Secrétariat Technique
partenaires clés : oRS

résultats attendus : les repères de base en santé-envi-
ronnement et le partage avec tous de ces repères.

réaliser un baromètre santé environnement

description de l’action :
le baromètre santé environnement permet de connaître les
opinions, attitudes, connaissances et comportements de la
population  face aux risques environnementaux, aux di-
verses pollutions (air extérieur, air intérieur, sols, bruit), à
la  qualité  des  eaux  (consommation  ou  baignade),  aux
risques solaires, aux risques alimentaires, etc.
Il permet d’apprécier combien il peut exister de réalités sur
ces sujets. en effet, les connaissances, les intérêts et les
inquiétudes au regard des enjeux environnementaux ne
sont pas forcément les mêmes pour les jeunes et les per-
sonnes plus âgées, les hommes et les femmes, les diplômés
et ceux qui le sont moins, les habitants des zones urbaines
et ceux des zones à dominante rurale…

pilote : Secrétariat Technique
partenaires clés : oRS

résultats attendus : des orientations de santé-environ-
nement plus percutantes, une communication et des mes-
sages plus adaptés.

aCtion 4.2

aCtion 4.1
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SEnSibiliSEr, informEr Et CommuniquEr
Sur la Santé EnvironnEmEntalE

« La thématique santé-environnement est au cœur des
préoccupations des citoyens. Les citoyens et leurs territoires
en sont aussi les premiers acteurs » selon le chapitre « dyna-
miques territoriales » du plan national de santé pour 2022.

l’objectif  est  de  convaincre  les  citoyens  qu’ils  doivent
(re)devenir acteur de leur santé.

Il faut parvenir à mobiliser les acteurs autour des sujets
liés à la santé et l’environnement pour influencer les com-
portements individuels et collectifs.

objectif opérationnel : valoriser les initiatives locales
et citoyennes

promouvoir les initiatives locales en santé environnement

description de l’action :

• élaborer un support type de valorisation (forme, modalités
de diffusion, vidéo, fiche, diaporama, animation, etc.),

• concevoir pour chaque initiative retenue le(s) support(s)
de valorisation,

• identifier et promouvoir les « clés de la réussite » des
initiatives,

• relayer les informations / agendas sur le site PRSe,

• alimenter la cartographie d’acteurs / volet initiatives locales,

• évaluer les actions locales et diffusion (retour d’expériences),

• relayer les informations pour mettre en place des appels
à projets partenariaux (deal/aRS/Région).

pilote : Secrétariat Technique (aRS ; deal ; Région)
partenaires clés : Partenaires du PRSe

résultats attendus : evolution du nombre d’initiatives
(renseignées dans la cartographie d’acteurs) indicateur de
mobilisation et les faire connaître.

objectif opérationnel : agir sur l’appropriation des en-
jeux de santé liés à l’environnement par les réunion-
nais, les décideurs et les professionnels

réaliser et mettre à jour un site internet prSE

description de l’action :
Centraliser l’information relative à la santé environnementale
de notre région sur un site internet dédié.

l’objectif est de mettre à disposition du public et des partenaires
les données collectées dans  le cadre des actions du PRSe3.
Ces informations devront permettre de guider les acteurs, in-
former le grand public et encourager les initiatives de sen-
sibilisation  auprès  d’un  public  ciblés  (parents  d’élèves,
futurs parents, travailleurs sociaux, collectivités, …)

pilote : Secrétariat Technique (aRS ; deal ; Région)
partenaires clés : Partenaires du PRSe

résultats attendus : fréquentation du site et connais-
sances de la santé environnementale régionale.

aCtion 4.3

aCtion 4.4



mobiliSEr lES aCtEurS du tErritoirE
pour protégEr la Santé dES nouvEllES
générationS

parce qu’ils sont plus sensibles encore à la qualité de
leur environnement, les jeunes réunionnais doivent
pouvoir trouver dans les établissements qu’ils fré-
quentent les meilleures conditions pour leur dévelop-
pement et leur épanouissement.

Chaque année depuis 2006, 14 000 Réunionnais voient le
jour à la Réunion. les moins de 25 ans représentent 40 %
de la population de l’île, contre 30 % en métropole.
éducation, reconnaissance sociale, insertion sur le marché
du travail ne sont que quelques-uns des défis posés par
cette démographie dynamique. Tous ou presque dépendent
d’un environnement  favorable et épanouissant pour  les
jeunes Réunionnais, leur permettant de grandir dans de
bonne conditions.

Plus encore aux premiers stades de la vie en particulier,
l’exposition à un environnement dégradé peut avoir des
conséquences néfastes. le chemin à parcourir en la matière
à la Réunion reste conséquent.
ainsi par exemple, près d’un élève de grande section de
maternelle sur 7 est asthmatique, tandis que l’incidence
des gastro-entérites aiguës est estimée à plus de deux fois
supérieure à celle de métropole. dans l’un et l’autre cas,

les conséquences affectent directement la santé de l’enfant
et son développement, mais également sa scolarisation–
tout en engendrant des coûts pour les familles et des be-
soins de prise en charge au-delà.

Moins bien caractérisés encore restent d’autres risques,
comme ceux liés au soleil, aux perturbateurs endocriniens
ou à la qualité de l’air pour les petits Réunionnais.

lors de la démarche de construction du PRSe3, nombre de
partenaires ont plaidé pour lancer des actions de prévention
en santé environnement dans les établissements, garderies,
crèches ou écoles, recevant les jeunes Réunionnais.

en raison des nombreux acteurs et de la diversité des risques
à  prendre  en  compte,  ce  thème  sera  développé  en  mode
« chantier » : il doit permettre de mobiliser les partenaires
concernés, pour parvenir à proposer et mettre en œuvre les
actions les plus à même de trouver une réalisation concrète
et un bénéfice direct pour les jeunes.

• protéger les plus vulnérables,

• éduquer dès le plus jeune âge aux bons gestes en santé 
environnement,

• orienter les comportements de demain.

Celles-ci découleront des propositions  issues des parte-
naires tout au long du PRSe, le thème ayant été estimé
suffisamment large et complexe pour être traité en mode
« chantier ».
le temps du PRSe sera également utilisé pour informer,
sensibiliser et mobiliser les nombreux acteurs concernés
aux thématiques concernées.

pourquoi ?

CommEnt ?

aCtionS

objECtifS

Ch
ap

it
r

E 
ii
le
 P
RS

e3
 : 
TH

èM
eS
, o

BJ
eC
TI
FS
 e
T 
Co
nT

en
uS

 P
aR

 a
CT
Io
n

39

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

protECtion dES jEunES publiCSaxE 5



40



41

lES aCtionS
5 axeS



valoriSEr Sur lES marChéS la produCtion loCalE, lES labElS
Et lES bonnES pratiquES
porteur(s) de l’action : Chambre d’agriculture

partenaire(s) associé(s) : daaF ; aRIFel ; gaB ; Conseil départemental ; organisation de Producteurs (oP) ; producteurs indépendants ; uFC que choisir ; CIRe oI ; aReC ; QualITRoPIC ; IRePS ;
SeM marché de gros ; marchés forains

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : consommateurs sur les marchés de fruits et légumes de la Réunion

lien(s) avec le pnSE 3 : sans objet

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : PRaad (développement agriculture locale) / ecophyto II
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• objectif stratégique : améliorer la connaissance et prévenir 
les risques liés à l’alimentation.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat avec 
les collectivités locales.

• objectif opérationnel : agir sur les producteurs, en particulier
ceux n’ayant pas adhéré à une organisation de producteurs.

Près de 80% des exploitants agricoles réunionnais ne sont pas
adhérents à une organisation professionnelle : la profession est
plutôt indépendante. les pouvoirs publics doivent tenir compte
de ce contexte socio-économique ayant pour conséquence le
manque de structuration et de formation des professionnels.
la majorité des producteurs est donc plus difficile à sensibiliser

en dehors des structures qui drainent et centralisent les efforts
de la puissance publique. les structures organisées bénéficient
des aides et du soutien, tandis que les exploitants indépendants
ont du mal à valoriser leurs bonnes pratiques.

le fonctionnement actuel du marché de gros ne facilite pas la
traçabilité des produits (origine, label…).
Il y a encore un manque de transparence et un déficit d’infor-
mation sur les marchés (marché de gros et marchés forains).
les produits provenant de producteurs mettant en œuvre de
bonnes pratiques et/ou labellisés ne sont pas valorisés auprès
des consommateurs sur les marchés.

le bilan du plan ecophyto1 a mis en avant la difficulté de
valorisation des démarches positives des agriculteurs et de
mesurer l’impact sur le consommateur.

Cette action a pour but de valoriser les producteurs engagés
dans  des  démarches  d’amélioration  (bonnes  pratiques, 
labellisation, signes de qualité, mentions valorisantes…), 
incluant ceux qui ne sont pas adhérents aux organisations
de producteurs. elle s’inscrit dans une démarche de trans-
parence vis-à-vis des consommateurs afin de leur permettre
de faire des achats responsables et d’identifier facilement les
produits sains et écologiques (produits locaux et de saison,
certification environnementale, agriculture biologique, agro-
écologie…).

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

1.1
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

budget prévisionnel : de 80 à 100 k€/an

financement : Fonds européens via le département (FeadeR)

moyEnS

moyens humains moyens techniques

objectifs visés :
• Permettre la transparence et la traçabilité sur les produits vendus sur les marchés ;
• améliorer la visibilité des mesures agro-environnementales et des bonnes pratiques agricoles 
au-delà du cadre réglementaire ;

• améliorer l’accompagnement sur le long terme des professions agricoles ;
• disposer d’une bonne traçabilité des 80% de producteurs qui ne sont pas dans (produits 
locaux et de saison, certification environnementale, agriculture biologique, agro-écologie…).
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Chargé de mission 
à la chambre d’agriculture

outils de communication

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de marchés engagés dans 
la démarche

• nombre de vendeurs/revendeurs 
engagés

• nombre d’agriculteurs conseillés ou 
sensibilisés

• evolution du taux d’affichage
• Impact du dispositif sur l’acte d’achat

Constituer des groupes de progrès sur les bonnes pratiques agricoles auprès
d’un groupe de producteurs du marché de gros de Saint-Pierre

Travailler avec le marché de gros sur son fonctionnement et en particulier
sur la traçabilité des produits, dans un souci de transparence et d’information
des consommateurs

Rédiger des fiches produits sur les fruits et les légumes de la Réunion et les
mettre en ligne sur le site internet de la chambre d’agriculture

définir et valider une charte d’affichage (date de récolte, calibrage, etc.)

Mettre en place un affichage à l’entrée des marchés

Réaliser des journées de sensibilisation auprès des consommateurs sur les
marchés, sur les bienfaits des fruits et légumes locaux, fournir des idées de
recettes, des informations sur la saisonnalité des fruits et des légumes de
la Réunion

Mettre en place des actions de sensibilisation et d’animation auprès des
producteurs sur la traçabilité des fruits et légumes (cahier de récolte,
bon de commande, facturation)

Mettre en place une charte « fruits et légumes » qui deviendra un label

évaluer l’impact du dispositif sur l’acte d’achat auprès des consommateurs
(enquête)

action

1

2

3

4

5

6

7

8

9

descriptif de l’action

aCtion

1.1
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réaliSEr unE EnquêtE Sur lES habitudES dES ConSommatEurS
à la réunion
porteur(s) de l’action : daaF et aRS

partenaire(s) associé(s) : anSeS ; oRS ; InSee ; Rectorat (public scolaire, enfants) ; département (volet social) ; Région (développement économique) ; dIeCCTe ; Chambres consulaires ;
QualITRoPIC ; IRePS

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : enfants en priorité, jeunes et adultes

lien(s) avec le pnSE 3 : sans objet

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional alimentation, activité, nutrition, santé (PRaanS) ; étude InCa nationale
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• objectif stratégique : améliorer la connaissance et prévenir 
les risques liés à l’alimentation.

• objectifs transversaux : protéger la santé des nouvelles 
générations.

• objectif opérationnel : améliorer la connaissance et les 
pratiques sur l’alimentation à la Réunion.

a  la  Réunion,  le  diabète,  marqué  par  une  prévalence 
importante et en perpétuelle augmentation, constitue un
problème majeur de santé publique en lien probable avec
l’alimentation et les modes de vie. 10 % de la population
réunionnaise est touchée et le taux est deux fois supérieur
à celui de la métropole. l’obésité et le surpoids sont égale-
ment préoccupants notamment chez les jeunes entre 5 et
15 ans (de 12 à 27 %), mais également chez les adultes.

au regard de l’état nutritionnel de la population réunion-
naise, la nutrition apparaît comme une priorité majeure de
santé publique. or, des données récentes sur les habitudes
de consommation ne sont pas disponibles à la Réunion.
en effet, les études nationales InCa (Individuelle nationale
des Consommations alimentaires), permettant de mesurer
l’évolution des habitudes et des modes de consommation de
la population, réalisées tous les 7 ans par l’anSeS, n’intègrent
pas la Réunion.

avec une filière pêche importante, il est également pénalisant
de ne pas disposer d’informations quant aux habitudes de
consommation des produits de la mer.

les liens entre l’alimentation et la prévention ou l’apparition
de certaines maladies, comme l’obésité, les maladies cardio
vasculaires ou le cancer, sont aujourd’hui scientifiquement
établis. Pour mieux prévenir ces maladies, il est indispensable
de bien connaître l’alimentation de la population résidant
à la Réunion (enfants et adultes).

Cette enquête a pour but de mesurer les habitudes et pra-
tiques alimentaires à la Réunion.

Il s’agit de décliner les objectifs de la dernière étude InCa
nationale à la Réunion, en y ajoutant des questions spéci-
fiques sur les produits de la pêche notamment.

les résultats de cette enquête permettront de définir des
messages de prévention adéquats.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

1.2

44



• durée de l’action : 3 ans (enquête 2019 – résultats en 2020)

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

moyens humains moyens techniques

objectifs visés :
• améliorer la connaissance des habitudes alimentaires pour adapter les actions de prévention,
• évaluer les risques liés à l’alimentation.
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enquêteurs outils de communication

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de personnes interrogées, 
• Taux de participation,
• Proposition d’un plan d’actions.

• adaptation des actions de prévention, 
• nombre d’actions mises en œuvre.

décliner la dernière étude InCa nationale (2014-2015 > résultats en 2017)
à la Réunion,

appliquer la méthodologie nationale,

ajouter des questions spécifiques : focus sur les produits de la mer et
éventuellement les modes de cuisson,

Réaliser l’enquête à la Réunion et analyser les résultats,

Proposer un plan d’actions en conséquence.

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

aCtion

1.2budget prévisionnel : À définir

financement : Ministère de la Santé, Ministère agriculture et alimentation, Ministère
outremer, Ministère éducation nationale, Crowdfunding (Poc Poc), Fondations...

moyEnS
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apportEr aux opératEurS dES SErviCES publiCS d’Eau Et d’aS-
SainiSSEmEnt dES méthodES d’analySE pErmEttant d’améliorEr
lE Savoir fairE En programmation
porteur(s) de l’action : office de l’eau et deal (service eau et biodiversité)

partenaire(s) associé(s) : Collectivités locales, autorité organisatrice des services publics ; université ; bureaux d’études ; CnFPT

territoire concerné : les collectivités de la Réunion

public(s) concerné(s) : opérateurs des services publics d’eau et assainissement, bureau d’études prestataires

lien(s) avec le pnSE 3 : Soutenir l’accès équitable à l’eau potable et assainissement (action 101), Promouvoir la mise en place de plans sécurités sanitaire aeP (action 55)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan eau doM ; différents dispositifs de financement des opérations (Po, CPeR, PPI de l’office de l’eau, PRR)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : sécuriser qualitativement et quanti-
tativement l’eau destinée à la consommation humaine.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides.

• objectif opérationnel : diminuer les pressions sur les prélè-
vements de ressources, ainsi que les pressions de pollutions
sur les milieux aquatiques.

les plans et programmes en vigueur (notamment le plan
eau doM et le Sdage) mobilisent les autorités organisatrices
des services publics d’eau potable et d’assainissement pour
améliorer  la  sécurisation  quantitative  et  qualitative  de 
l’eau distribuée. Cette amélioration passe notamment par
le suivi de la qualité de l’eau distribuée, la mise en place de
traitements adaptés, la réduction des fuites sur le réseau,

la protection des ressources souterraines et superficielles,
la lutte contre les pollutions…

des dispositifs d’aides financières sont mis en œuvre pour
appuyer la mise à niveau des services à court terme. Toutefois,
une programmation des actions sur le long terme est in-
dispensable à l’atteinte des objectifs visés, ce qui nécessite
de maîtriser les processus financiers : incidence des coûts
d’investissement et de fonctionnement sur le prix de l’eau,
articulation des différentes sources de financement (emprunts,
subventions, fonds propres), utilisation de l’analyse coût/
bénéfice, contrôle des coûts, adaptation de la tarification
aux enjeux…

l’amélioration de l’ingénierie de programmation nécessite
d’une part de prendre en compte le volet financier, mais
également  de  s’intéresser  à  l’adéquation  technique des 
investissements programmés. l’objectif étant d’optimiser
les dépenses d’investissement en considérant les dépenses

de fonctionnement engendrées et la soutenabilité des coûts
induits pour l’ensemble des usagers sur le long terme.

l’action pourra se traduire par la mise en œuvre de formations,
l’élaboration  de  guides  méthodologiques,  la  réalisation
d’audits.

la formation des collectivités, des opérateurs et de leurs
prestataires, pourra s’envisager en deux temps selon les
besoins et les contenus à adapter aux différents niveaux.
elle  permettra  d’apporter  à  l’ensemble  des  acteurs  des 
méthodes d’analyse et des outils de suivi homogènes à
l’échelle du territoire.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

1.3
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

budget prévisionnel : non estimé

financement : état (plan eau doM), office de l’eau, CnFPT, aFB, aFd

moyEnS

moyens humains moyens techniques

objectifs visés :
• Investissements en cohérence avec les exigences réglementaires, et le niveau de service 
attendu, tout en impactant le moins possible le prix de l’eau,

• Sécurisation des ressources en eau potable.
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Formateurs Tableaux d’analyse et de suivis types
Collecte de données

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de collectivités/opérateurs/ 
prestataires formés

• nombre d’agents formés par collectivité

• evolution de la qualité de l’eau distribuée
• Rendement amélioré
• evolution des impayés

définir de deux niveaux de formation : sensibilisation et approfondissement

organiser de la première session de formation en 2018, puis chaque année

elaborer d’un guide

action

1

2

3

descriptif de l’action

aCtion

1.3
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SEnSibiliSEr lES réunionnaiS au riSquE lié à l’amiantE
(modE ChantiEr)
porteur(s) de l’action : Mode collaboratif

partenaire(s) associé(s) : Préfecture ; aRS ; deal ; Région ; Rectorat ; dIeCCTe ; CgSS ; département ; adIl ; Caue ; Collectivités ; aRMoS ; CeRBTP ; associations de consommateurs ; Syndicats
de copropriétaires ; représentants des propriétaires et des locataires ; compagnons bâtisseurs ; FRBTP ; CaPeB ; CMa ; CCI ; magasins de bricolage

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : grand public

lien(s) avec le pnSE 3 : elaborer et mettre en œuvre une feuille de route interministérielle « amiante » (action n° 1), axe 1 du plan d’actions interministériel pour améliorer la prévention des
risques liés à l’amiante (PaIa) (2016 – 2018)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional Santé Travail 3 (PRST3), Plan logement outremer (PloM)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : identifier, prévenir et maîtriser les 
risques liés à l’amiante.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : informer les différents publics aux
risques liés à l’amiante dans les bâtiments

l’amiante est un cancérogène avéré pour l’homme (classé
en groupe 1 par le centre international de recherche sur le
cancer (CIRC), pour le poumon, la plèvre (mésothéliome), le
larynx et les ovaires).

Pendant les années 1960 à 1990, l’amiante a été utilisé de
façon intensive dans le secteur du BTP en raison de ses
propriétés de résistance à la chaleur, d’isolation thermique

ou phonique associées à de bonnes performances mécaniques
et à un faible coût. Interdit en France depuis 1997, l’amiante
reste aujourd’hui présent dans de nombreux bâtiments.

À  la  Réunion,  près  de  47  %  des  logements  ont  été
construits entre 1971 et 1991, période de construction la
plus intense de l’île.

les  travailleurs,  premiers  exposés  à  l’amiante  lors  des 
travaux,  font déjà  l’objet d’actions de sensibilisation et 
formation encadrées par le plan régional santé au travail 3
de la Réunion 2016- 2020 (PRST3). a contrario, les parti-
culiers ne bénéficient d’aucune information sur le risque
amiante lorsqu’ils procèdent à des travaux alors qu’ils sont
potentiellement exposés comme les professionnels.

l’un des constats relevés par une mission d’étude réalisée
par le ministère des outre-Mer sur la filière amiante (janvier
2018) est que les professionnels de la filière, les politiques
et les particuliers n’ont pas une connaissance suffisante du
risque amiante pour se protéger correctement.

le plan d’actions interministériel pour améliorer la prévention
des risques liés à l’amiante (PaIa), piloté par les ministères
en charge de la santé, du travail, de l’environnement et de
la construction sur la période 2016-2018, a pour ambition
d’améliorer la prévention des risques liés à l’amiante, via
notamment le renforcement et l’adaptation de la commu-
nication et la diffusion de l’information de tous les acteurs
concernés (axe 1). divers outils ont déjà été mis en œuvre
(portail  internet,  recensement  des  initiatives  locales  à 
destination  de  l’ensemble  des  acteurs  de  la  filière  des 
professionnels et des particuliers, en vue de les sensibiliser
aux risques liés à l’amiante, mise à jour de la brochure 
« Bricolage dans votre logement, attention à l’amiante ! »).

Outre le besoin d’une structuration de la filière amiante
à La Réunion (gestion des déchets amiantés, analyses
des fibres d’amiante, formation des professionnels pour
développer les compétences en matière de repérage et
de désamiantage, aspects financiers), le renforcement
de la communication et de la sensibilisation au risque
amiante auprès de tous les acteurs de la chaîne d’inter-
vention est indispensable.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

2.1

48



• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE
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définir les partenaires clés du mode collaboratif et valider l’engagement des
acteurs

définir la cible, les canaux, les supports, les messages

élaborer le contenu des messages : Faire prendre conscience aux particuliers
du  risque  amiante,  en  sachant  reconnaître  un  Matériau  Contenant  de
l’amiante (MCa), savoir à qui s’adresser, savoir gérer des déchets amiantés

Programmer les actions de communication sur la durée du PRSe3

évaluer chaque action de communication et à la fin du plan

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

aCtion

2.1Cette action a pour but de faire prendre conscience aux particuliers des risques liés à
l’amiante et de leur apporter les fondamentaux afin de leur permettre de déceler la pré-
sence d’amiante dans un matériau, de savoir à qui s’adresser, de savoir comment gérer
les déchets amiantés, etc.

après définition de la cible, des canaux, des supports et des messages à transmettre, il
s’agit de proposer un plan de communication sur la durée du PRSe3 et d’en mesurer les
effets en continu et à la fin du plan.

dESCription dE l’aCtion
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aCCompagnEr lES agEntS dES SErviCES tEChniquES dES CollEC-
tivitéS Et lES gEStionnairES d’établiSSEmEnt SColairES danS la
gEStion du riSquE amiantE
porteur(s) de l’action : Conseil régional de la Réunion

partenaire(s) associé(s) : deal, dIeCCTe, CgSS, département, Communes, Cdg de la fonction publique territoriale, Rectorat ; CnFPT ; uRogeC ; association de parents d’élèves ; association des
Maires de la Réunion

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : agents des services techniques des collectivités, personnel de l’éducation nationale

lien(s) avec le pnSE 3 : elaborer et mettre en œuvre une feuille de route interministérielle « amiante » (action n°1)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional Santé Travail 3 (PRST3), mesure 2.1.1 du PRSe2 (Mieux connaître le niveau de contamination par des fibres d’amiante
dans des établissements scolaires)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : identifier, prévenir et maîtriser les 
risques liés à l’amiante.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : informer les différents publics aux
risques liés à l’amiante dans les bâtiments

l’amiante est un cancérogène avéré pour l’homme (classé
en groupe 1 par le centre international de recherche sur le
cancer (CIRC), pour le poumon, la plèvre (mésothéliome), le
larynx et les ovaires).

Pendant les années 1960 à 1990, l’amiante a été utilisé de
façon intensive dans le secteur du BTP en raison de ses
propriétés de résistance à la chaleur, d’isolation thermique
ou phonique associées à de bonnes performances mécaniques
et à un faible coût. Interdit en France depuis 1997, l’amiante
reste aujourd’hui présent dans de nombreux bâtiments.

À  la  Réunion,  près  de  47  %  des  logements  ont  été
construits entre 1971 et 1991, période de construction la
plus intense de l’île.

Si certains propriétaires comme les bailleurs sociaux, la 
Région et  le département ont beaucoup travaillé sur  le 
repérage de l'amiante dans leurs bâtiments ces dernières
années, cet état des lieux fait aussi apparaître une mécon-
naissance du gisement d’amiante dans certains parcs de
bâtiments (logements privés, établissements scolaires, établis-
sements sanitaires et médico-sociaux, tertiaire privé).

de plus, le parc immobilier des collectivités étant vieillissant
(avant 1997), des travaux de rénovation vont se multiplier.
dans les écoles, collèges et lycées, de nombreux travaux sont
réalisés en régie. or les agents techniques des collectivités
et le personnel de l’éducation nationale sont peu informés
au risque d’exposition à l’amiante, et ne font pas l’objet
d’un suivi de l’inspection du travail.

Outre le besoin d’une structuration de la filière amiante
à La Réunion (gestion des déchets amiantés, analyses
des fibres d’amiante, formation des professionnels pour
développer les compétences en matière de repérage et
de désamiantage, aspects financiers), le renforcement
de la communication et de la sensibilisation au risque
amiante auprès de tous les acteurs de la chaîne d’inter-
vention est indispensable.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

2.2
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

objectifs visés :
• Mise en œuvre des bonnes pratiques évitant une exposition au risque lié à l’amiante.

indiCatEurS
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agents des partenaires de l’action
Intervention de prestataires pour la formation 
et la mise en place d’éléments techniques

logistique de réunions 
et formations

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’agents formés
• nombre d’établissements scolaires 
touchés

• Mise en place des registres de suivi
• nombre de dTa réalisés

• Résultats des audits réalisés par les 
responsables techniques dans la mise 
en œuvre des procédés de protection 
et des comportements raisonnés face
au risque

• nombre de dTa intégrant le repérage 
avant travaux

• achat de matériel de protection pour les 
agents

• Contrats de prestation avec des opéra-
teurs de repérage certifiés avec mention
du laboratoire de mesures accrédité

elaborer du contenu pédagogique en fonction du public cible

Mener une réflexion sur les modalités de suivi des chantiers afin d’observer
le respect des dispositions obligatoires par les entreprises et les agents

Systématiser dans les établissements la tenue d’un registre de suivi des tra-
vaux réalisés

action

1

2

3

descriptif de l’action

aCtion

2.2Cette action a pour but de faire monter en compétence les donneurs d’ordre (chargés
d’opérations) et les personnels d’exécution sur la problématique amiante concernant la
réhabilitation, l’amélioration ou les petits travaux sur les bâtis (de la conception de l’opé-
ration à la réalisation). Plusieurs cibles sont envisagées :

• Cadres administratifs : formation sur la réglementation applicable, la responsabilité
juridique  et  techniques  (préparation  des  travaux,  utilisation  et  lecture  du  repérage
amiante, modes opératoires, choix des matériels),

• agents techniques intervenant dans les établissements : mise en œuvre des outils
de protection. Prise de conscience du danger par la formation

• Personnel de l’éducation nationale : procédures à suivre, remontée d’information aux
instances, modalités de communication vis-à-vis des publics (élèves, parents d’élèves…)

Il s’agit également de mener une réflexion sur les modalités de suivi des chantiers afin
d’observer le respect des dispositions obligatoires par les entreprises et les agents, et de
systématiser dans les établissements la tenue d’un registre de suivi des travaux réalisés.

dESCription dE l’aCtion

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel : inclus dans le budget prévisionnel des formations du personnel [région,
département, communes]

financement : sources à identifier : collectivités, etat, CnFPT, CMa (plateforme pédagogique)

moyEnS
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SEnSibiliSEr lES élèvES dES filièrES btp, Cap, baC pro, btS
du SECond œuvrE au riSquE lié à l’amiantE
porteur(s) de l’action : Rectorat

partenaire(s) associé(s) : Région ; dIeCCTe ; CgSS ; uRogeC ; deal ; oPCa ; FRBTP ; CMa ; CaPeB

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Futurs professionnels du BTP, enseignants des filières profesionnelles

lien(s) avec le pnSE 3 : elaborer et mettre en œuvre une feuille de route interministérielle « amiante » (action n°1)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional Santé Travail 3 (PRST3)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : identifier, prévenir et maîtriser les 
risques liés à l’amiante.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : transmettre les bonnes pratiques 
pour les particuliers et les professionnels artisans.

l’amiante est un minéral naturel fibreux intégré à la com-
position de nombreux matériaux de construction en raison
de  ses  propriétés  en  matière  d’isolation  thermique  et
acoustique, de résistance mécanique et de protection contre
l’incendie.

l’amiante a été massivement utilisé dans les matériaux 
de construction en France pendant la période 1970-1990. 
du fait du caractère cancérogène des fibres d’amiante, son
utilisation a été définitivement interdite au 1er juillet 1997.

À la Réunion, près de 47 % des logements ont été construits
entre 1971 et 1991, période de construction la plus intense
de l’île.

Cette problématique constitue un enjeu majeur à la Réunion
dans le cadre de la rénovation des bâtiments, et notamment
du  parc  social  ancien  dans  un  contexte  de  croissance 
démographique importante.

une  mission  d’expertise  conduite  par  le  ministère  des
outre-mer sur la filière amiante (octobre 2017) constate
que  la  formation des professionnels de  la filière et des 
maîtres d’ouvrage n’est actuellement pas à la hauteur de
la situation dans les doM.

une liste de recommandations est proposée avec notamment
le renforcement des formations proposées aux professionnels
et la sensibilisation des particuliers.

Outre le besoin d’une structuration de la filière amiante
à La Réunion (gestion des déchets amiantés, analyses
des fibres d’amiante, formation des professionnels pour
développer les compétences en matière de repérage et
de désamiantage, aspects financiers), le renforcement

de la communication et de la sensibilisation au risque
amiante auprès de tous les acteurs de la chaîne d’inter-
vention est indispensable.

Cette action a pour but de sensibiliser les professionnels
de demain au risque lié à l’amiante. Il s’agit de sensibiliser
le corps des  inspecteurs de  l’éducation national à cette 
problématique, de mettre à la disposition des enseignants la
plateforme amiante de la Chambre des Métiers, d’identifier des
référents auprès des équipes pédagogiques, et de créer un
kit pédagogique.

un  travail  collaboratif  doit  être mis  en  place  entre  les 
enseignants, les tuteurs et les élèves.

l’habilitation SS4 opérateurs doit être intégrée dans les 
formations initiales avec pour objectif de faire progresser
les entreprises en matière de compétences SS4.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

2.3
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

objectifs visés :
• Sensibiliser tous les élèves de CaP, BaC PRo, BTS.
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Intervenant extérieur
sollicitation active des partenaires

logistique de réunions et formations
documentation

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’enseignants formés
• nombre d’élèves formés par corps de 
métier

• Rapports de stage dont le contenu doit 
mentionner si la problématique amiante
a été abordée

• nombre de fiches remplies
• Qualité des renseignements collectés

Sensibiliser le corps des inspecteurs de l’éducation nationale sur cette
problématique

Mettre à disposition des enseignants la plateforme amiante de la Chambre
de Métiers

Faire intervenir un enseignant référent ou un professionnel enseignant référent
ou d’un professionnel spécialiste du risque amiante auprès des équipes 
pédagogiques

Créer d’un Kit pédagogique

Faire intervenir les enseignants des enseignants auprès des élèves avant
toute période de stage en entreprise

dans le cadre du dispositif Synergie BTP, informer les tuteurs

diffuser des résultats obtenus au niveau de l’établissement, de l’académie
et des partenaires du PRSe3

Formation initiale : intégrer de l’habilitation SS4 opérateurs

Rechercher une action visant à faire progresser les entreprises en matière
de compétences SS4

action

1

2

3

4

5

6

7

8

9

descriptif de l’action

aCtion

2.3

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel : Budget lié à la mise en place des formations

financement : sources à identifier : Région ; état ; CgSS (dispositif synergie BTP) ; FRBTP ; CMa

moyEnS
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partagEr avEC lES profESSionnElS Et partiES prEnantES lES
ConnaiSSanCES rElativES à la qualité dE l’air intériEur à
la réunion pour établir dES rECommandationS Sur lE bâti
porteur(s) de l’action : deal (service aménagement et construction durable)

partenaire(s) associé(s) : aRS oI, aTMo Réunion, Caue, adeMe, Région, département, ePCI, Communes, Rectorat, Bailleurs Sociaux (aRMoS), dIeCCTe, CaPeB, adIl, Fondation abbé Pierre, CaF,
CIRe oI, CMaR, FRBTP, Compagnons bâtisseurs, CRoaR université (laboratoire air et laboratoire bâtiment), bureaux de contrôle, bureaux d’études spécialisés dans la ventilation et la climatisation

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Collectivités et professionnels du bâtiment

lien(s) avec le pnSE 3 : Mettre en œuvre le plan de qualité de l’air intérieur (action n°49)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan de la qualité de l’air intérieur (PQaI), Pôle département de lutte contre l’habitat indigne (PdlHI)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : caractériser et améliorer la qualité 
de l’air intérieur.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : informer et former les différents 
publics sur la qualité de l’air intérieur

l’environnement domestique, dans lequel nous vivons la
majorité du temps, joue un rôle dans la modulation des
affections respiratoires et notamment dans le déclenche-
ment des crises d’asthmes. l’oMS estime que 44 % des

causes de la survenue de l’asthme sont environnementales,
dont 33 % dues à la qualité de l’air intérieur et extérieur.

les polluants de l’air intérieur sont d’origines diverses : émissions
extérieures, activités humaines (matériaux de construction,
mobiliers, produits d’entretien ou de décoration, agents biolo-
giques, etc.) et certains peuvent s’avérer cancérogènes.

a la Réunion, très peu d’études ont été menées pour connaître
la qualité de l’air intérieur. Toutefois, la problématique de l’hu-
midité et de moisissures dans les logements réunionnais
n’est pas une découverte ; 45 % des écoles réunionnaises
relèvent du risque moisissure selon leur document unique
(source rectorat 2017).

Par ailleurs, dans les bâtiments en ventilation naturelle,
l’impact de la qualité de l’air extérieur (donc des polluants
aux abords du bâtiment) est prépondérant mais peu connu.
la problématique de QaI se retrouve aussi dans les bâtiments
climatisés toute l'année, pour lesquels le bon fonctionnement

et l’entretien du système de climatisation est primordial.

la récente étude de l’anSeS portant sur les moisissures
dans le bâti dans les départements d’outremer, met en évi-
dence l’absence de données relatives aux moisissures dans
l’habitat situé dans les dRoM (nature et abondance des
moisissures dans le bâti).

Dans notre région où la prévalence de l’asthme et des
maladies respiratoires est importante, la mise en place
d’une coordination de l’ensemble des acteurs de terrain
afin de favoriser l’émergence d’actions communes et le
partage d’informations sur la problématique de santé
liée à la qualité de l’air intérieur est primordial.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

2.4
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

objectifs visés :
• développer les connaissances des professionnels sur la qualité de l’air intérieur,
• Créer de la cohésion entre les acteurs,
• Faire circuler une information cohérente et partagée
• Coordonner les actions en faveur d’une meilleure qualité de l’air intérieur.
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0,5 eTP pour l’animateur
un représentant de chaque acteur

logistique de réunions

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de réunions du réseau
• nombre de participants
• Production d’une synthèse sur l’état 
des lieux de la qualité de l’air intérieur
à la Réunion

• nombre d’actions proposées / en cours / 
réalisées suite au diagnostic

• nombre de personnes informées et 
formées

• evolution du nombre d’acteurs

Mettre en place un animateur de réseau et le financer (recherche des sources
de financement)

définir les membres du réseau QaI

Partager les connaissances sur la QaI dans les logements, les établissements
scolaires et les bâtiments tertiaires (éléments de diagnostic, etc.)

Faire la synthèse des diagnostics pour en dégager des priorités d’actions

exemple : élaborer une charte de recommandations

exemple : Mettre en place des formations et diffuser de l’information

exemple : Proposer des modifications de la réglementation (RTaadoM, RSd, ...)

exemple : lancer des études et des campagnes de mesures

action

1

2

3

4

5

6

7

8

descriptif de l’action

aCtion

2.4

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel :
• animation externalisée (2 jours/semaine) : 30 000 €/an.
• autres besoins en fonction des actions proposées.

financement : sources à identifier : Région ; état ; CgSS (dispositif synergie BTP) ; FRBTP ; CMa

moyEnS

l’action consiste à créer un réseau technique chargé d’identifier et de caractériser les
problématiques relatives à la qualité de l’air intérieur à la Réunion, ainsi que les solutions
techniques et les bonnes pratiques sur le bâti à mettre en œuvre à chaque phase de travaux
(conception, utilisation, mesures correctives).

les quatre problématiques identifiées seront abordées et priorisées : humidité et moisissures,
polluants intérieurs, air extérieur, climatisation.

dESCription dE l’aCtion
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aCCompagnEr lES aCtEurS danS la miSE En œuvrE dE la
SurvEillanCE dE la qualité dE l’air intériEur danS lES
Erp SEnSiblES
porteur(s) de l’action : deal (service prévention des risques et environnement industriel)

partenaire(s) associé(s) : aRS oI, Région, département, Rectorat, aTMo Réunion, CIRe oI, communes, ePCI, organismes agréés à faire les mesures, les représentants des usagers

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Collectivités et gestionnaires d’établissements concernés, acteurs de l’éducation nationale et de la protection maternelle et infantile

lien(s) avec le pnSE 3 : Mettre en œuvre le plan de qualité de l’air intérieur (action n°49)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan de la qualité de l’air intérieur (PQaI)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : caractériser et améliorer la qualité 
de l’air intérieur.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : accompagner et valoriser les bonnes 
pratiques.

nous passons une grande partie de notre temps dans des 
environnements clos (domicile, locaux de travail ou destinés à
recevoir du public, etc.). or de nombreuses substances et agents
sont présents dans l’air intérieur. Ils proviennent d’origines di-
verses : émissions extérieures, activités humaines (matériaux
de construction, mobiliers, produits d’entretien ou de décoration,

agents biologiques, etc.) et certains peuvent s’avérer cancérogènes.
les troubles de santé potentiellement associés à une mauvaise
qualité de l’air sont nombreux et variés, et comprennent notam-
ment des pathologies du système respiratoire (rhinites, bronchites).
une mauvaise qualité de l’air peut également favoriser l’émer-
gence de symptômes tels que maux de tête, fatigue, irritation
des yeux. a contrario, une bonne qualité de l’air à l’intérieur
d’un bâtiment a un effet positif démontré sur la diminution
du taux d’absentéisme, le bien-être des occupants, ainsi que
sur l’apprentissage des enfants.

À la Réunion, la prévalence de l’asthme chez l’enfant est deux
fois supérieure à la moyenne métropolitaine. un enfant sur cinq,
de moins de 6 ans, est asthmatique (source aRS). de plus,
45% des écoles réunionnaises relèvent du risque moisissure
dans leur document unique (source Rectorat) ; ces dernières
constituent une des sources non négligeables d’émissions
polluantes dans l’air intérieur. la qualité de l’air intérieur est
donc un enjeu majeur à la Réunion.

dans le cadre de la mise en œuvre du PQaI, la surveillance de
la qualité de l’air intérieur dans les établissements recevant

du public sensible doit être mise en place. la première
échéance est au 1er janvier 2018 pour les établissements
d’accueil collectif d’enfants de moins de six ans (crèches
collectives,  halte-garderies,  crèches  parentales,  jardins
d’enfants et micro-crèches), les écoles maternelles et les
écoles élémentaires. Cette réglementation prévoit un délai
supplémentaire  jusqu’en  2020  pour  les  établissements
d’enseignements ou de formation professionnelle du second
degré et 2023 pour  les autres établissements sensibles
(structures sociales et médico-sociales, etc.).

À ce jour, les collectivités en charge de la mise en œuvre
de cette surveillance paraissent peu ou mal informées.
Elles souhaitent notamment disposer d’outils pour la mise
en place de bonnes pratiques dans les établissements.
Une coordination de ce dispositif est nécessaire afin de
capitaliser sur les résultats de cette surveillance, de mo-
tiver les gestionnaires d’établissements récalcitrants et
proposer les bonnes pratiques pour l’amélioration de la
qualité de l’air dans un environnement tropical.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

objectifs visés :
• Coordonner les actions et faire circuler une information cohérente et partagée.
• Créer de la cohésion entre les acteurs du dispositif.
• développer les connaissances sur la qualité de l’air intérieur dans les établissements 
visés par la réglementation.
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deal : 0,1 eTP
Rectorat : 0,3 eTP

aTMo Réunion : participation active du 
CeI et du chargé de communication

logistique de réunions, impression d’un
guide de bonne pratique (guide « péi »)

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de réunions 
(CoPIl, référents des réseaux)

• diffusion du guide « péi »
• nombre d’outils créés

• % des eRP ayant réalisé un diagnostic
• nombre de mesures QaI
• nombre d’actions de partenariat et 
mutualisation

Constituer  un  CoPIl  (deal,  aRSoI,  Rectorat,  aTMo Réunion,  Conseil 
départemental et Région)

Créer un réseau éducation national/collectivités chargé de faire remonter 
les problématiques de terrain

Informer les gestionnaires via un courrier ou des journées d’informations
(collectivités, inspecteurs de l’éducation nationale, médecins et puéricultrices
de la PMI, etc.)

Former les acteurs du dispositif (les assistants de prévention de l’éducation
nationale (adP), les agents de la PMI, les collectivités, etc.)

Recenser les entreprises locales homologuées pour effectuer les mesures

Créer et diffuser d’un guide « péi »

Faire l’évaluation régulière de la mise en place de la surveillance QaI pour
réguler les actions

analyser le retour de la surveillance QaI pour faire un retour d’expériences

Capitaliser sur les acquis

action

1

2

3

4

5

6

7

8

9

descriptif de l’action

aCtion

2.5

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel :
• elaboration et diffusion d’un guide « péi » : 2 000 €.
• logistique réunion d’information : 5 000 €.

financement : deal et aRS

moyEnS

l’action consiste à développer et proposer des outils d’aide aux gestionnaires d’établissements,
permettant la bonne mise en œuvre de la réglementation. un comité de pilotage sera en
charge du suivi de la mise en œuvre de la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans
les établissements visés. Suivant les échéances, différents partenariats seront prévus.

dESCription dE l’aCtion
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EvaluEr Et dévEloppEr lE réSEau dES ConSEillErS médiCaux
EnvironnEmEnt intériEur (CmEi) Et habitat Santé (ChS)
porteur(s) de l’action : aRS (service santé environnement)

partenaire(s) associé(s) : Région ; département ; aTMo Réunion ; acteurs de la lHI ; Bailleurs sociaux ; anaH ; deal ; CIRe oI ; Mutuelles ; CgSS ; médecins prescripteurs

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Personnes atteintes de pathologies pulmonaires, personnes âgées, enfants et femmes enceintes

lien(s) avec le pnSE 3 : Mettre en œuvre le plan de qualité de l’air intérieur (action n°49)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : PRSe2 (mesure 2.2.4)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : caractériser et améliorer la qualité 
de l’air intérieur.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : accompagner et valoriser les bonnes 
pratiques.

l’air intérieur constitue un axe fort de progrès en santé 
environnement. de nombreuses substances et agents sont
présents dans nos environnements intérieurs. Ils proviennent
d’origines diverses et certains sont cancérigènes.

les troubles de santé potentiellement associés à une mauvaise
qualité de l’air intérieur sont nombreux et variés, et comprennent
notamment les pathologies du système respiratoire (rhinites,
bronchites).

l’asthme à la Réunion est caractérisé par une nette surmor-
talité, des prévalences proches du double de celles observées
en métropole et un sur-recours aux soins hospitaliers. Ce qui
fait de cette pathologie un réel problème de santé publique.

afin d’accompagner les personnes vulnérables, la mise en
œuvre du PRSe2 a permis l’embauche de deux conseillers
médicaux en environnement intérieur en 2017. Ces conseillers
ont vocation à intervenir sur prescription médicale pour mener
des actions de prévention de la pollution de l’air intérieur,
consistant à identifier les diverses sources d’allergènes et de
polluants au domicile de personnes souffrant de maladies
respiratoires ou allergiques. l’objectif étant d’assurer la 
cohérence et la continuité entre la consultation en milieu
hospitalier et le diagnostic effectué au domicile du patient,
pour adapter les conseils d’éviction aux allergènes.

Ces conseillers, l’un affecté au centre hospitalier du Sud, l’autre
employé par aTMo Réunion, travaillent essentiellement avec
la profession des pneumologues. l’ouverture du dispositif
à d’autres professionnels de santé a été initiée en 2017
(allergologues, médecins généralistes et pédiatres).

au niveau national, l’intervention des CeI auprès des personnes
atteintes de pathologies liées ou susceptibles d’être aggravées
par la qualité de l’air intérieur fait l’objet d’une évaluation dans
le cadre d’un programme hospitalier de recherche clinique
(PHRC).

Dans notre région où la prévalence de l’asthme et des
maladies respiratoires est importante, l’accompagnement
des personnes vulnérables est indispensable, tout comme
la transmission des bonnes pratiques et des gestes simples
garantissant une meilleure qualité de l’air intérieur.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

2.6
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

objectifs visés :
• augmenter le nombre de visite à domicile,
• étendre les visites sur différents publics,
• Pérenniser le dispositif,
• développer le réseau pour intervenir en prévention.

indiCatEurS
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2 CMeI/CHS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de visites réalisées
• Production d’une évaluation du 
dispositif

• nombre de CMeI/CHS à l’horizon 2021
• nombre de personnes informées et 
formées

• nombre de public cible type visité

évaluer annuellement le dispositif CMeI/CHS 
(nombre de visites annuelles, enquête de satisfaction, ...)

diagnostiquer les besoins en fonction du champ d’intervention souhaité

évaluer le nombre potentiel de cibles

Informer sur l’existence du dispositif CMeI/CHS

Former les partenaires sur les bonnes pratiques

développer de nouveaux partenariats (PMI, …) pour faire un état des lieux
des besoins

augmenter le nombre de CMeI/CHS

Capitaliser les acquis et les valoriser dans le réseau technique sur la QaI

action

1

2

3

4

5

6

7

8

descriptif de l’action

aCtion

2.6

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel :
• embauche d’un CMeI/CHS : 60 000 €/an.
• autres besoins en fonction des résultats de l’évaluation.

financement : aRS – autres source de financement à identifier : les mutuelles, la CaF,
le Conseil départemental (PMI) en fonction du public cible, CgSS

moyEnS

Cette action a pour but d’évaluer à long terme le dispositif CMeI/CHS (nombre de visites an-
nuelles, enquête de satisfaction, etc.) et le nombre potentiel de cibles, en lien avec l’évaluation
réalisée au niveau national.

Cette action vise à faire connaître le dispositif aux prescripteurs potentiels afin d’élargir les
publics cibles (personnes âgées, enfants et femmes enceintes) et de pérenniser le financement
de ce dispositif. la formation des partenaires aux bonnes pratiques, afin de limiter le risque
de maladies liées à la qualité de l’air intérieur, est prévue.

Il s’agit de capitaliser sur les acquis et de les valoriser dans le réseau technique défini dans
l’action 2.4.

dESCription dE l’aCtion
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promouvoir lES ExpériEnCES Et initiativES liéES à l’agri-
CulturE urbainE Et péri-urbainE
porteur(s) de l’action : deal

partenaire(s) associé(s) : associations ; Caue (envirobât) ; aReC ; Communes ; bailleurs ; gaB ; daaF ; Qualitropic ; IRePS ; aRS ; adeMe ; agoRaH ; dJSCS et Sous-préfet de la cohésion sociale ;
groupement pour la Conservation de l'environnement et l'Insertion Professionnelle (gCeIP)

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : ensemble des acteurs de l’agriculteur urbaine : particuliers, associatifs, institutionnels, élus, services techniques des collectivités, chercheurs et universitaires, entrepreneurs
et opérateurs privés, bailleurs sociaux, professionnels du secteur

lien(s) avec le pnSE 3 : Santé et biodiversité de manière indirecte (actions n°88 et 89)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : ecoQuartiers, agenda 21 locaux, aeu2, ecoPlu, ecocité, livre blanc pour la ville durable réunionnaise

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : développer un urbanisme et une 
architecture favorables à la santé en milieu tropical.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : mieux intégrer les enjeux de santé 
environnementale dans les projets d’aménagement.

dans un monde de plus en plus urbanisé et devant faire
face à des pénuries alimentaires, l’agriculture urbaine s’impose
comme l’une des solutions à ces problèmes. Cette forme
d’agriculture en ville rencontre un succès grandissant sous
toutes ces formes : de la jardinière au jardin d’insertion,
en passant par les jardins partagés, etc.

les villes réunionnaises voient se développer des expériences
de jardins collectifs, notamment dans le cadre de la politique
de la ville et des logements sociaux. de nombreuses initia-
tives locales, portées par des communes, des bailleurs ou des
associations sont engagées, encouragées par le dynamisme
de ces pratiques au niveau national et international.

Ces jardins d’un nouveau type poursuivent des objectifs 
sociaux, économiques, écologiques, culturels et participatifs,
et permettent une nouvelle forme d’appropriation du ter-
ritoire, impliquant les habitants dans la réalisation de villes
plus durables et dans l’écriture de nouveaux paysages urbains.

Circuits courts, développement de la nature en ville et de la
biodiversité, créateur de lien social, contribution à un mode
de vie actif, reconquête des espaces résiduels dans les opé-
rations de logements, sont autant de bénéfices apportées
par ces initiatives pour la santé et l’environnement.

Toutefois, l’agriculture urbaine comporte des risques sanitaires
et environnementaux : utilisation potentielle de terre et d’eau

contaminées, mauvaises odeurs, pollution sonore, usage
inapproprié de pesticides et d’engrais organiques bruts qui
peuvent se déverser dans les sources d’eau – toutes ces
questions qui requièrent une attention particulière.

En plein essor à La Réunion, les initiatives d’agriculture
urbaine ne sont actuellement pas structurées, peu
connues et manquent de visibilité sur les possibilités de
financement régionales, nationales et européennes.

l’action consiste à structurer les initiatives et expériences locales
d’agriculture urbaine et péri- urbaine et leur proposant un
temps d’échange et des outils. Par exemple, l’animation d’un
réseau

par une association pourra être envisagée, l’organisation de
rencontres et de visites croisées, le partage des méthodologies
utilisées localement et des clés de réussite des projets.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

un animateur 
(associatif ou institutionnel)

Centre de ressources ou plateforme
d’échanges à créer

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• Mobilisation de 
l’animateur de réseau

• Mise en place d’une 
plateforme d’échange

• nombre de réunions 
du réseau/formations

• nombre de bénéficiaires
• nombre de personnes impliquées
• nombre d’utilisateurs du centre de ressources/
plateforme d’échanges

• evolution du nombre de jardins partagés dans les 
opérations de logements sociaux

• nombre de participants aux réunions du réseau/
formations

• Traduction à terme de la nature et ses fonctionnalités 
dans les documents de planification (espaces biodi-
versité dans les zonages et règlement Plu, plan de
végétalisation des parcelles publiques et privées, etc.)

Identifier l’animateur du réseau 
(vers une fédération régionale des Jardins Familiaux et Collectifs ?)

organiser un colloque à la Réunion avec l'ensemble des acteurs locaux afin
d'échanger autours des retours d'expériences métropolitains de la Fédération
nationale des Jardins Familiaux et Collectifs (http://www.jardins-familiaux.
asso.fr/histoire.html)

Mettre en place un centre de ressources /plateforme d’échanges pour faire
connaître et valoriser les bonnes pratiques. Mutualiser les bases de données
existantes

Faire un inventaire des méthodologies utilisées localement / disponibles ailleurs

Collecter les informations (nombre de jardins, de personnes impliquées, de
communes, de pratiques, etc.)

organiser des rencontres mutuelles des acteurs / visites croisées pour partager
les retours d’expériences en matière de concertation, de participation citoyenne,
et des outils nécessaires

Sensibiliser les porteurs de projet à la Se (danger de l’usage des pesticides,
intérêts des fruits et légumes, etc.)

Promouvoir une culture commune sur la « nature en ville » : sensibiliser les
agents de l’état et des collectivités locales aux enjeux et outils permettant
d’appréhender et de porter ces politiques, à toutes les échelles du projet

action

1

2

3

4

5

6

7

8

descriptif de l’action

aCtion

3.1

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel : non estimé

financement : aRS, deal, appel à projet associatif, Plan ville durable

moyEnS

objectifs visés :
• Partager les connaissances et les pratiques locales,
• Création d’un réseau de référents régional,
• développer les jardins partagés à la Réunion et pérenniser les jardins créés,
• améliorer la connaissance (outil d’observation de la nature en milieu urbain via SIg),
• Favoriser le développement des espaces de nature de proximité dans la commande 
publique, dans les cahiers de prescriptions architecturales et paysagères, cahier de 
cession de terrain

• Favoriser les partenariats entre collectivités et associations pour la gestion des jardins 
partagés,

• Favoriser la participation des citoyens aux projets urbains.

indiCatEurS
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dévEloppEr dES formationS Santé, EnvironnEmEnt Et urba-
niSmE pour lES tEChniCiEnS dES CollECtivitéS Et autrES aCtEurS
porteur(s) de l’action : deal (service aménagement et construction durable)

partenaire(s) associé(s) : aRS ; Caue ; adeMe ; CnFPT ; Collectivités ; école d’architecture ; bureaux d’études ; université de la Réunion ; aTMo Réunion

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : etudiants en formation initiale, techniciens des collectivités (formation continue), bailleurs et aménageurs, bureaux d’études

lien(s) avec le pnSE 3 : développer des outils à l’usage de l’ensemble des intervenants permettant d’intégrer, dans les projets d’aménagement et les documents de planification, la santé par une
approche globale de l’ensemble de ses déterminants (économiques, environnementaux et sociaux) (actions n°98) - développer la diffusion de l’information visant à favoriser la prise en compte de
la qualité de l’air et de ses impacts sanitaires, notamment sur les personnes vulnérables (jeunes enfants…), dans les projets d’aménagement et d’urbanisme (installation de crèches, écoles à
proximité d’axes à fort trafic routier) (action 99)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : sans objet
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• objectif stratégique : développer un urbanisme et une 
architecture favorables à la santé en milieu tropical.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides,

• promouvoir les dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : partager les connaissances et 
sensibiliser les décideurs sur le volet santé environnement
en matière d’impact des choix urbanistiques.

une approche transversale entre les différents acteurs en
charge de l’aménagement du territoire et de la santé est
nécessaire, mais reste actuellement très peu développée.

or,  les  récentes  évolutions  réglementaires,  notamment 
relatives à l’obligation de réaliser des évaluations environ-
nementales pour  toute politique, planification ou projet
nouveau (soumises à avis de l’autorité environnementale),
constituent un contexte dynamique et favorable pour la
promotion d’une culture partagée intégrant la santé et l’en-
vironnement, dont la biodiversité, aux choix d’urbanisme.

le concept de l’urbanisme favorable à la santé est un enjeu
majeur à la Réunion, île au contexte géomorphologique très
contraint, soumis aux aléas naturels, qui doit par ailleurs,
faire face à une pression démographique forte et durable.

les thématiques de l’aménagement urbain qui présentent
des enjeux sanitaires et qui nécessitent une concertation et
une mobilisation des acteurs sont multiples : la qualité de
l’environnement sonore, l’amélioration de la qualité et de
la gestion des eaux, la préservation de la biodiversité et du
paysage, la gestion des risques liés aux champs électroma-
gnétiques et au radon, la promotion des comportements

de vie sains (incitation à l’activité physique via le sport et
la détente pour tous), la pollution lumineuse nocturne, la
qualité de l’air, l’adaptation au changement climatique, etc.

Les villes et les intercommunalités sont légitimes à agir
dans tous les champs de la santé environnementale, dès
lors qu’ils touchent à la vie quotidienne et à la qualité
de vie des habitants.

afin de faire prendre conscience aux différents acteurs de
l’impact des projets d’aménagement du territoire sur la
santé des habitants, une action de formation Santé, envi-
ronnement et urbanisme est proposée aux élus et techniciens
de collectivités. un premier état des lieux des formations
dispensées doit être réalisé.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

3.2
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• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE
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Référents / Pilotes
Formateurs
experts

logistique de formations
Matériel pédagogique adapté

Réaliser un état des lieux des formations proposées en santé environ-
nement au niveau national

décliner ces formations au niveau local en prenant en compte problé-
matiques réunionnaises (ventilation, QaI, volcan…)

appliquer le référentiel de formation révisé : diplôme adapté en milieu
tropical

Faire un inventaire des méthodologies utilisées localement / disponibles
ailleurs

Mettre en place une formation de formateurs

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

aCtion

3.2

moyens techniquesmoyens humains

budget prévisionnel : 8 à 10 k€/session de formation

financement : aRS, deal, appel à projet associatif, Plan ville durable

moyEnS

objectifs visés :
• disposer d’un réseau de techniciens compétents et formés en santé / urbanisme / 
architecture

indiCatEurS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de formations locales 
organisées

• nombre de personnes formées 
en formation initiale et continue

• nombre de projet ayant mis à contribution 
une ou des personnes formées en Se
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réaliSEr unE CampagnE dE mESurE dES pEStiCidES danS l’air
à proximité dES zonES d’habitat Et d’établiSSEmEnt rECEvant
du publiC (Erp) SEnSiblES, SituéS à Côté dE zonES d’épandagES
porteur(s) de l’action : aTMo Réunion

partenaire(s) associé(s) : daaF ; chambre d’agriculture ; deal ; aRS ; collectivités concernées ; rectorat (si écoles concernées) ; CIRe ; Région

territoire concerné : Zones agricoles et jardins, espaces verts et infrastructures de la Réunion

public(s) concerné(s) : Tout public et public sensible

lien(s) avec le pnSE 3 : définir une liste socle de pesticides à mesurer dans l’air, formaliser un protocole de surveillance des pesticides dans l’air et lancer une campagne exploratoire de mesures
des pesticides dans l’air extérieur (action n°29)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Progamme régional de surveillance de la qualité de l’air (PRSQa) (action 11) ; PnSQa ; plan ecophyto2
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• objectif stratégique : prévenir les pathologies liées à l’air.
• objectifs transversaux :

• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation de pesticides.

• objectif opérationnel : améliorer les connaissances sur 
les polluants atmosphériques locaux.

À l’heure actuelle, aucune donnée relative à la concentration
de pesticides dans l’air n’est disponible à la Réunion ; polluant
qui ne fait pas encore l’objet d’une surveillance réglementaire
réalisée par les associations agréées de surveillance de la
qualité de l’air (aaSQa).

Pourtant, notre situation insulaire en milieu tropical implique
une production végétale très diversifiée et une pression pa-
rasitaire forte, qui rend nécessaire l’usage de pesticides.
Peu de solutions alternatives à l’usage des pesticides à la
Réunion sont disponibles.

or les problèmes de santé associés aux pesticides sont variés :
les effets aigus des pesticides sont assez connus (brûlures
chimiques, lésions cutanées, troubles digestifs et respira-
toires, effets neurologiques) et sur le long terme, la toxicité
chronique est de plus en plus documentée (certains composés
classés comme probablement cancérogène pour l’homme,
voir cancérogène certain – classe 1). une part des produits
phytosanitaires appliqués sur les cultures se retrouve dans
l’air par dérive ou volatilisation.

au niveau national, le ministère de l’environnement va pro-
chainement réaliser une campagne exploratoire de mesures
de pesticides dans l’air en suivant un protocole de surveillance

harmonisé (action 29 du PnSe 3). 2 sites par anciennes régions
feront  l’objet de cette surveillance en 2018 sur  la base
d’une liste socle de pesticides (suite à l’avis de l’anSeS du
25/08/17) ; les régions ultramarines sont intégrées à cette
démarche avec un unique site.

en déclinaison de l’action nationale du PnSe, la surveillance
des pesticides dans l’air sera réalisée par aTMo Réunion
sur un site en 2018 conformément au protocole national
harmonisé élaboré par le lCSQa. Il convient d’adapter cette
action nationale au contexte régional en définissant, de
manière partagée, une liste de substances d’intérêt local,
la localisation et le nombre de sites vis-à-vis des enjeux.

l’opportunité de la poursuite de la surveillance des pesticides
dans l’air suite à la campagne exploratoire sera évaluée.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

3.3
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• durée de l’action : 2018 (action nationale) et reconduction suivant conclusion de la première
campagne

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE
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Créer un comité de pilotage et définir une stratégie de surveillance
partagée

adapter  la  liste  des  substances  actives  suivies  au  contexte  local  si 
nécessaire

Mettre en place un ou plusieurs sites de mesures mobiles suivant les 
critères définis par le comité de pilotage (ex : mesures à proximité des
parcelles et en période de traitement ou suivi à proximité des établisse-
ments sensibles, etc.)

Faire le bilan de la campagne exploratoire et diffuser les résultats

après la campagne exploratoire nationale, évaluer l’intérêt de poursuivre
la surveillance à la Réunion

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

aCtion

3.3budget prévisionnel :
• Fonctionnement : 8 000 €/site
• équipement : 9 660 €

financement : MTeS et conseil régional pour la campagne exploratoire

Si poursuite de la campagne ou ajout de substances ou de sites à surveiller : 
Conseil régional, aRS, deal, daaF, Chambre d’agriculture, collectivités

moyEnS

objectifs visés :
• déterminer la nature et les niveaux de concentration de pesticides auxquels sont exposées 
les populations à proximité des zones agricoles.

indiCatEurS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de campagnes réalisées/sites
surveillés,

• diffusion des résultats.

• nombre de substances actives quantifiées.

un technicien 1 préleveur
analyses en laboratoire

moyens techniquesmoyens humains
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CartographiEr la qualité dE l’air aux abordS dES prinCipaux
axES routiErS urbainS
porteur(s) de l’action : aTMo Réunion

partenaire(s) associé(s) : aRS ; deal ; Région ; département ; communes ; gestionnaires d’infrastructures de transport

territoire concerné : Zones urbaines denses traversées par des axes routiers à fort trafic

public(s) concerné(s) : Tout public

lien(s) avec le pnSE 3 : diffusion de l’information visant à favoriser la prise en compte de la qualité de l’air dans les projets d’aménagement et d’urbanisme (action 99) ; Cartographier la qualité
de l’air des zones sensibles (action 42)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Programme régional de surveillance de la qualité de l’air (PRSQa) (actions 4, 15, 19a, 19c et 39) ; Plan de prévention du bruit dans
l’environnement (PPBe)
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• objectif stratégique : prévenir les pathologies liées à l’air.
• objectifs transversaux :

• promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales

• objectif opérationnel : améliorer les connaissances sur 
les polluants atmosphériques locaux.

en juin 2012, le centre international de recherche sur le
cancer (CIRC) a classé les gaz d’échappement des moteurs
comme cancérogènes certains (groupe 1) pour l’homme,
ainsi que la pollution atmosphérique et les particules de
l’air extérieur en 2013. la réduction des émissions indus-
trielles ou des véhicules a permis d’améliorer fortement la
situation pour les métaux lourds et les oxydes de soufre.

en  revanche,  les  concentrations  dans  l’air  des  oxydes
d’azote peuvent encore être élevées dans certaines zones,
notamment aux abords des axes routiers (le trafic étant la
première source d’émission des oxydes d’azote). la pollution
aux particules reste une problématique importante tant à
l’échelle globale que locale, mais aussi de manière chronique
ou lors des pics de pollution.

en termes de pathologies, la prévalence de l’asthme et des
maladies respiratoires à la Réunion est deux fois plus élevé
qu’en métropole.

Mise à part les données des stations fixes de surveillance
de la qualité de l’air des principaux axes routiers, collectées
par aTMo Réunion, nous ne disposons pas de données 
régionales, spatialisées, relatives aux émissions dues au
trafic routier, ni de données relatives à l’exposition de la
population dans les zones dites sensibles (forte densité de
population, fort trafic, topographie et météorologie singulières,

pic de pollution). or, l’amélioration des connaissances est
un préambule avant toute proposition d’action pour réduire
les émissions ou limiter les expositions. disposer de carto-
graphies objectives de la qualité de l’air contribue à orienter,
si nécessaire, aussi bien l’effort d’atténuation des émissions
atmosphériques que l’urbanisation à des fins de protection
des populations, notamment les plus vulnérables. Ces données
permettront d’alimenter les porter à connaissance de l’état
dans le cadre de la révision des documents d’urbanisme.

la réalisation de cartes stratégiques air nécessite l’élabo-
ration d’inventaires adaptés à fines échelles et l’utilisation
de modèle de dispersion. Ces cartes sont déjà réalisées dans
certaines agglomérations métropolitaines.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

3.4
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

3.4budget prévisionnel : 75 000 €/carte estimé

financement : deal, aRS, Conseil Régional, ePCI, gestionnaires des routes (Région /
département)

moyEnS

objectifs visés :
• orienter les politiques publiques en apportant aux collectivités des éléments d’aide à 
la décision notamment en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire.

indiCatEurS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de cartographies réalisées • % de population concernée par les zones
à risque dont le niveau d’exposition a été
simulé,

• nombre de porter à connaissance de l’état 
ayant transmis ces éléments dans le cadre
de  l’élaboration/révision  des  documents
d’urbanisme.

un inventoriste/modélisateur (0,75 eTP) logiciel de modélisation

moyens techniquesmoyens humains

• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

l’action consiste à réaliser une ou plusieurs cartes de concentrations en dioxyde d’azote
et/ou en particules (PM10) des abords des axes de circulation sensibles, pour évaluer la
qualité de l’air et l’exposition de la population dans ces zones.

l’amélioration des connaissances relatives aux émissions atmosphériques du trafic routier
demande d’affiner les inventaires disponibles pour modéliser localement la dispersion
des émissions.

un calage avec les données de concentration dans l’air collectées via les stations fixes
trafic pourra être réalisé.

dESCription dE l’aCtion

Constituer un groupe de travail pour définir la stratégie : collecte des
données (lien avec les cartes bruit), choix des zones sensibles, choix
des polluants modélisés (définition de critères de priorisation des
zones: nombre de véhicules/jour, densité de population/enclavement),

Réaliser l'inventaire des émissions polluantes dans les zones identifiées
et réaliser un cadastre de la zone

Modéliser la dispersion des émissions de polluants dans l’air du au trafic

Réaliser la cartographie,

diffuser les résultats via les sites internet disponibles

Contribuer aux porter à connaissance de l’etat

action

1

2

3

4

5

6

descriptif de l’action

67



SEnSibiliSEr lES aCtEurS publiCS Et profESSionnElS Sur
la qualité dE l’air
porteur(s) de l’action : aTMo Réunion

partenaire(s) associé(s) : aRS ; deal ; Région ; daaF ; communes ; chambre de commerce et de l’industrie ; chambre d’agriculture ; CMa ; adeMe

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Tout public, différentes cibles

lien(s) avec le pnSE 3 : diffusion de l’information visant à favoriser la prise en compte de la qualité de l’air dans les projets d’aménagement et d’urbanisme (action 99)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Programme régional de surveillance de la qualité de l’air (PRSQa) (actions 29 et 32)

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : prévenir les pathologies liées à l’air.
• objectifs transversaux :

• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l’utilisation des pesticides,

• Promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : informer et sensibiliser sur la 
qualité de l’air extérieur.

les publications de l’oMS et de Santé publique France sur
le nombre de morts prématurées ainsi que les coûts de
santé liés à l’exposition de la population à la pollution de
l’air montrent que l’enjeu sanitaire est réel. la mortalité
attribuable à la pollution atmosphérique la situerait comme
3ème cause en France, légèrement moins importante que les
décès attribuables à la consommation d’alcool.

À la Réunion, le taux de prévalence de l’asthme chez l’enfant
est deux fois supérieur à celui de la métropole. Toutefois,
les parties prenantes (collectivités, industriels, agriculteurs,
artisans, etc.) pouvant agir sur la réduction des émissions
sont peu informés des enjeux de la qualité de l’air.

Il y a donc un intérêt évident à promouvoir la prise en compte
de la qualité de l’air dans toutes les réflexions territoriales
pour préserver la santé. la garantie d’une bonne qualité
de l’air est l’affaire de tous et de tous les secteurs d’activité.
des actions spécifiques et bien ciblées peuvent être mises
en œuvre par chaque acteur du territoire.

des actions de communication ciblées seront réalisées comme
la réalisation de plaquettes à destination des différents acteurs
concernés :

• volcan : action pour une meilleure sensibilisation des per-
sonnes asthmatiques qui se rendent au volcan en période
d’éruption

• Secteur BtP : promouvoir les bonnes pratiques en matière
de limitation des émissions de poussières sur les chantiers
cible : organisations professionnelles (FRBTP, médecine du
travail, CgSS),

• Secteur agricole : promouvoir les bonnes pratiques agricoles
sur la qualité de l’air (pesticides, particules, ammoniac, etc.)
afin d’orienter les choix en matière de modification de pratiques
cibles : les agriculteurs et/ou jardiniers

• Secteur automobile : promouvoir l’entretien des véhicules
pour la qualité de l’air cibles : auto-écoles, contrôles techniques,
monteurs de pneus, sécurité routière, police, gestionnaires
des panneaux à message variable des Rn

• gestion des déchets : rappeler l’interdiction du brûlage
des déchets verts : ePCI (calendrier des collectes)

• Collectivités : organiser des journées d’information sur
la qualité de l’air à l’attention des collectivités (type JnQa),
amplifier les actions de sensibilisation des élus et collecti-
vités territoriales et animer un réseau de partenaires pour
une meilleure mobilisation,

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux dESCription dE l’aCtion

aCtion

3.5
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

3.5budget prévisionnel : 30 000 € estimé

financement : deal, aRS, Conseil Régional, ePCI

moyEnS

objectifs visés :
• Sensibilisation des acteurs sur l’impact de leurs activités et pratiques sur la qualité de 
l’air.

indiCatEurS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre de plaquettes distribuées,
• nombre d’acteurs mobilisés,
• nombre de collectivités sensibilisées.

• % de population concernée par les zones 
à risque dont le niveau d’exposition a été
simulé,

• nombre de porter à connaissance de l’état
ayant transmis ces éléments dans le cadre
de l’élaboration/révision des documents
d’urbanisme.

agent communication Réalisation de plaquettes et/ou flyers

moyens techniquesmoyens humains

• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

• qualité de l’air intérieur : PMI, pneumologues et allergologues, grand public etc.

l’action vise à expliquer, sensibiliser, former et contextualiser les enjeux de la qualité de
l’air avec les acteurs pour aller au-delà des données sur la pollution de l’air et permettre
un changement de comportement. l’objectif sera d’apporter une communication inter-
active accessible à différents publics, innovante et positive.

Quel que soit le secteur visé, réunir un groupe projet avec les acteurs
clés du secteur,

Réaliser une première revue des documents de communication existants
(cf. guide adeMe sur le secteur BTP et le brûlage de déchets verts),

Rédiger et ajuster les documents au contexte réunionnais

Partager les documents avec un groupe de travail réunissant les cibles
visées devra être réalisé,

Réaliser des journées de sensibilisation

évaluer les actions de communication.

action

1

2

3

4

5

6

descriptif de l’action
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améliorEr lE modE d’idEntifiCation, dE géoloCaliSation Et
dE CaraCtériSation dES dépôtS SauvagES
porteur(s) de l’action : agoRaH et région

partenaire(s) associé(s) : aRS ; onF ; la Poste ; agents des communes ; Parc national ; chambre d’agriculture ; adeMe ; université

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Tout public

lien(s) avec le pnSE 3 : elaborer et mettre en œuvre des stratégies intersectorielles locales de lutte contre les vecteurs de maladies transmissibles (actions n° 27)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPgd) et notamment le plan de l’économie circulaire, démarche du service
lutte anti- vectorielle (laV) de l’aRS-oI

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : améliorer la lutte contre les dépôts 
sauvages.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• Promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : mobiliser les parties prenantes 
pour réduire durablement le nombre de dépôts sauvages.

une étude dressant un « état des lieux des dépôts sauvages
à la Réunion » a été réalisée en 2016 par l’agoRaH. les
statistiques présentées dans cette étude ont pu être réalisées
grâce à l’exploitation de la base de données du service anti-
vectoriel de l’aRS.

Cet état des  lieux, non exhaustif,  identifie 1920 dépôts 
sauvages, recensés sur une période de 5 ans. un recueil de
préconisations est proposé, visant à prévenir, réduire et
maîtriser  les  dépôts  sauvages,  sur  la  base  de  retours 
d’expériences extraterritoriaux, d’échanges partenariaux
ayant eu lieu dans le cadre de cette étude, et de constats
relatifs à l’inventaire des dépôts sauvages.

Cette étude montre que l’ensemble du territoire réunionnais
est impacté par des dépôts sauvages. Toutefois, des difficultés
dans le recensement de ces dépôts sont mises en avant,
l’identification des sites se faisant principalement sur les
zones urbaines et les centres-villes.

Par ailleurs, le site internet (bandcochon.re), créé en 2011,
permet à chaque citoyen de mettre en  ligne  les dépôts 
sauvages  du  territoire  avec  géolocalisation  et  photos  à 
l’appui. Il identifie, en date du 18 mars 2015, 15 160 sites
dont 5 350 nettoyés. en 2017, le nombre est de 10 302 dépôts
dénoncés par la population sur le site.

Afin d’identifier les zones de dépôts sauvages, dans ou hors
des zones urbaines, la constitution d’un outil commun de
géolocalisation des dépôts est indispensable et permettrait
d’associer des partenaires nouveaux comme le monde
rural et forestier (Chambre d’agriculture, l’ONF, l’IRT).

L’enjeu principal est l’élimination des dépôts sauvages
sur l’ensemble du territoire, dans les zones isolées ou
en milieu urbain.

Cette action a pour but d’une part d’améliorer la connais-
sance en s’appuyant sur des réseaux d’acteurs existants
pour le repérage et le signalement des dépôts sauvages via
une application en ligne accessible sur tablettes ou smart-
phones et, d’autre part, de faciliter l’accès à l’information
aux structures en charge du traitement et de l’élimination
(lien direct avec  les collectivités). elle doit permettre de
mieux orienter les actions à mettre en œuvre.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

3.6budget prévisionnel : à définir : temps de travail agoRaH, prestation pour la création
de l’application, achat de matériel type tablette pour les partenaires de terrain

financement : adeMe ; état ; Région ; université

moyEnS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’utilisateurs de l’outil 
(utilisateurs alimentant l’outil / 
utilisateurs utilisant les données 
de l’outil),

• nombre de « dépôts sauvages » 
enregistrés / identifiés / caractérisés,

• nombre d’études publiées.

• evolution du nombre de dépôts sauvages,
• Résultats des études 
(mécanismes comportementaux).

• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

Il conviendra de procéder à une analyse fine des besoins des partenaires, et de bien 
dissocier le travail qui pourra relever de la centralisation des données (qui pourrait se faire
au niveau de l’observatoire réunionnais des déchets) et de leur diffusion via un portail
(par exemple via la plateforme de données PeIgeo de l’agoRaH), de ce qui relèvera de
la constitution de la base de données et qui engendrera le développement d’une appli-
cation dédiée pour tablettes et/ou smartphones (et qui demandera plausiblement d’avoir
recours à un prestataire).

Réunir les différents acteurs concernés pour l’élaboration du portail

Créer un portail pour les différents acteurs (professionnels, institutionnels) :
les données seront transmises par les acteurs de terrain sillonnant le
territoire (onF, Parc national, etc.)

analyser la faisabilité de partenariats avec des structures comme la
Poste pour l’identification des dépôts dans les écarts (cf. retours d’expé-
riences métropolitains)

Mettre en place de l’application et de ses fonctionnalités pour recueillir
les données : localisation, type de déchets/ composition, volumes, photos,
date, reconnaissance graphique, etc.

lancer un programme d’études avec l’université sur les « dépôts sauvages »
et les comportements (identification perception socio-comportementale,
etc.).

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

équipe interne ou bureau d’étude, 
agents de terrain de l’onF, Parc 

étudiants (stages, thèse)

Plateforme informatique (achat ou création)
Supports informatiques (smartphone, 

tablettes, etc.)

moyens techniquesmoyens humains

objectifs visés :
• disposer d’une information fiable sur les dépôts sauvages ;
• Mieux comprendre les mécanismes de création des dépôts sauvages ;
• Réduire durablement le nombre de dépôts sauvages.

indiCatEurS
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promouvoir lES démarChES éCo-CitoyEnnES Et fairE émErgEr
dES projEtS par Et pour lES habitantS (mobiliSation SoCialE
Et CommunautairE)
porteur(s) de l’action : aRS (service de lutte anti-vectorielle)

partenaire(s) associé(s) : education nationale, collectivité territoriale - à déterminer

territoire concerné : arrondissement ouest

public(s) concerné(s) : Tout public

lien(s) avec le pnSE 3 : elaborer et mettre en œuvre des stratégies intersectorielles locales de lutte contre les vecteurs de maladies transmissibles (actions n°27)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPgd) et notamment plan de l’économie circulaire, démarche du service lutte
anti-vectorielle (laV) de l’aRS-oI

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : améliorer la lutte contre les dépôts 
sauvages.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• Promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : mobiliser les parties prenantes 
pour réduire durablement le nombre de dépôts sauvages.

a la Réunion, le risque d’arboviroses est régulier. Il n’existe
ni vaccins totalement efficaces, ni médicaments contre ces
maladies.

des efforts constants sont donc cruciaux pour prévenir et
lutter contre les menaces épidémiques.

les services de lutte anti-vectorielle et leurs partenaires
contribuent ainsi régulièrement à une large information 
du public, pour mieux faire connaître les risques et faire
adopter les gestes permettant de limiter la prolifération des
moustiques.

Malgré ces efforts, le constat subsiste qu’à l’échelle de certains
quartiers ou  habitations, les mêmes lacunes subsistent -
qui en font des foyers récurrents de départ d’épidémies.

garantir un environnement satisfaisant à l’échelle du domicile
et du quartier peut difficilement reposer sur l’unique action
de services techniques compétents. une limite repose dans la
capacité de coordonner ceux-ci et de repérer les difficultés
ainsi que les leviers mobilisables parmi les habitants.

Susciter et contribuer à bâtir avec un quartier les projets
nécessaires pour assurer un meilleur environnement gageraient
d’une efficience accrue en la matière.

Cette action vise à développer un discours et des actions
coordonnées  destinés  à  renforcer  la  sensibilisation  des 
populations, la prévention et la lutte communautaire dans
un  contexte  de  gestion  intégrée  (lutte  contre  les  gîtes 
larvaires grâce à une meilleure gestion locale des déchets,
de l’eau dans les jardins, etc.) à l’échelle d’un quartier.

Recevant des publics plus sensibles, mais également lieux
de vie et d’apprentissage, les établissements d’enseignement
pourront servir de lieux pilotes pour établir des échanges
à l’échelle d’un quartier.

après une première phase destinée à établir la faisabilité
d’implantation à l’échelle de quartiers sélectionnés, cette
action doit permettre de diffuser les enseignements tirés,
notamment grâce aux contrats locaux de santé.

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

3.7
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aCtion

3.7• durée de l’action : tout au long du PRSe3.

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

etablir et partager les méthodologies d’approche, un phasage des travaux
Mobiliser les moyens correspondants

Repérer 2 collectivités et quartiers susceptibles d’accueillir un projet pilote.
echanger avec les responsables et services techniques des collectivités
identifiées, obtenir leur accord et leur engagement pour la réussite des
projets

Mettre en œuvre une phase d’observation destinée à établir la faisabilité
des projets, notamment quant aux leviers et freins relatifs à leur mise
en œuvre.
déterminer le(s) terrain(s) d’accueil le(s) plus propice à une implantation.

Mettre en place une implantation pilote, assurer son suivi notamment
quant aux critères fédérateurs et transposables à d’autres quartiers

Tirer les leçons et évaluer la pertinence des efforts déployés au regard
des résultats obtenus localement

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

objectifs visés :
• disposer de deux terrains éligibles pour l’implantation de projets de quartiers ;
• etablir et partager une méthodologie d’implantation de projets de quartiers ;
• disposer d’éléments de référence relatifs à une gouvernance locale concernant les 
déterminants environnementaux favorables à la lutte antivectorielle.

indiCatEurS

budget prévisionnel :
• a définir : temps de travail aRS, services des collectivités sollicités, partenaires pressentis ;
compétences et expertises en sciences humaines (appui universitaire notamment)

• Hébergement d’un stage de master eHeSP
• Moyens logistiques nécessaires à l’organisation des rencontres dans les écoles, les quartiers

financement : aRS ; collectivités concernées

moyEnS

agents aRS (laV)
agents des collectivités concernées
étudiant en stage de Master (eHeSP) 

a définir selon les conclusions de la 
phase de faisabilité des projets 

moyens techniquesmoyens humains

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• Synthèse bibliographique relative au 
traitement local des inégalités de
santé environnement à la Réunion

• nombre de projets de quartier envisagés

• evolution des perceptions sur le risque 
vectoriel à l’échelle des quartiers de 
projet,

• évolution des indices larvaires observés 
dans les quartiers de projet
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réaliSEr un état dES liEux dE la Situation Santé Environ-
nEmEnt à la réunion
porteur(s) de l’action : Secrétariat technique du PRSe (aRS, Région, deal)

partenaire(s) associé(s) : oRS ; aRS ; deal ; CIRe ; InSee ; agoRaH ; Région ; département (dSP) ; oMS ; CRoS ; Météo France ; Rectorat ; aTMo Réunion ; Chambre d’agriculture ; daaF ; dIeCCTe ;
laboratoire départemental d’analyse des eaux et d’Hygiène du Milieu ; laboratoire Vétérinaire départemental ; ensemble des acteurs détenteurs de données.

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : décideurs, professionnels, acteurs locaux, grand public

lien(s) avec le pnSE 3 : utiliser les outils d’analyse des inégalités environnementales pour croiser des modèles d’exposition et des données populationnelles (actions n° 39)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : PeR (Profil environnemental Réunion) ; diagnostic santé PRS et ClS ; travaux existants portés par différents acteurs locaux sur des
indicateurs Se : InSee, CIRe, deal, oRS, aRS, daaF, aTMo ReunIon

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : améliorer les connaissances sur la 
santé environnement. 

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• Promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : centraliser les informations en 
santé environnement. 

afin de proposer puis d’établir des priorités de travail quant aux
déterminants environnementaux de la santé, il est nécessaire
de disposer d’un état des lieux susceptible d’identifier, de qua-
lifier et autant que possible de quantifier les données essentielles
liant santé et environnement à l’échelle réunionnaise. Ces mêmes
repères doivent permettre, à termes, d’évaluer les effets des
programmes et politiques publiques en matière de santé en-
vironnement.

en matière de connaissances, la mise en évidence des liens entre
santé et environnement reste insuffisante à la Réunion :

• la définition d’indicateurs partagés entre partie-prenantes
de la santé et de l’environnement reste à établir ;

• l’identification des différents producteurs de données touchant
soit à la santé soit à l’environnement est rarement partagée
d’un secteur vers l’autre ;

• Chaque acteur produit, dispose, exploite des informations sans
nécessairement les consolider, les mettre en forme, les partager
ou les exploiter au regard d’autres jeux de données existant
(exemple : qualité des milieux (air, sol, eau) et pathologies à la
Réunion, à des échelles allant du canton  au département) ;

• nombre de données ou informations sont inexploitées, égarées
ou reconstruites faute d’une capitalisation ou d’une mise à
disposition adéquats (ex : littérature grise et travaux universi-
taires / de recherche, études ad hoc commanditées par des
collectivités,  des  administrations,  données  administratives 
issues du fonctionnement quotidien des services sous forme
de rapport d’activités…) ;

• Certains pans clés de connaissance sont à identifier, à bâtir,
à mettre à jour ou à diffuser pour nourrir une nécessaire ra-
tionalisation des programmes de prévention et dépistage ;

• la multiplicité des formats et des sources de production de
données ne permet pas de croiser et de pondérer données 
environnementales et données de santé à l’échelle – pourtant
réduite – du territoire réunionnais. ainsi par exemple, le rapport
FnoRS 2014 sur les doM évoque nombre de pathologies in-
fectieuses sans pouvoir fournir d’analyse ou de pistes d’action
quant à leur déterminisme environnementale local (qualité de
l’eau, pratiques de l’hygiène, état de l’assainissement à l’échelle
géographique concernée…).

l’état des lieux santé environnement permet de décrire, à instant, la
situation régionale en santé environnementale, dans l’acception la plus
large du terme, incluant, outre les dimensions sanitaire et environne-
mentale, des composantes démographiques, sociales, économiques.
l’état des lieux s’appuie sur la centralisation, l’analyse et le
croisement des données disponibles sur :

• les principales caractéristiques locales (géologiques, démogra-
phiques, économiques…,

• les risques environnementaux et la qualité des milieux (air,
eau et alimentation, sol, logement, et autres risques …,

objECtif Et finalité

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

dESCription dE l’aCtion

aCtion

4.1
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objectifs visés :
• Rendre lisible la réalité du territoire en santé environnement (dimensions sanitaire et 
environnementale, ainsi que composantes démographiques, sociales, économiques) ;

• Caractériser les facteurs de risques environnementaux pour la santé (perturbateurs 
endocriniens, contaminants émergents, etc) au regard des maladies chroniques ;

• disposer des informations en santé environnement et de leur représentation géogra-
phique permettant d’orienter, de mettre en œuvre, de suivre et d’évaluer les politiques
publiques aux échelons territoriaux pertinents.
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aCtion

4.1budget prévisionnel : de 35 à 50 000 € selon outils et complexité

financement : aRS, deal, Région, programmes d’investissement d’avenir (PIa) ?

moyEnS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’acteurs mobilisés
• nombre de réunions réalisées,
• nombre de sources d’informations 
mobilisées,

• nombre de thématiques traitées.

• diffusion des livrables / nombre de 
consultations, téléchargements,

• Conventions passées,
• Mise à jour annuelle des indicateurs 
santé environnement sélectionnés.

• durée de l’action : 2019 + temps de réalisation de l’étude et de sa diffusion

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

Identifier les champs et indicateurs fondamentaux liant santé et envi-
ronnement

Identifier les partenaires/moyens/gouvernance du projet

définir la méthodologie de travail et de suivi pour collecter, valoriser, diffuser
et mettre à jour les données

Choix des formats de présentation des données

Rédiger un cahier des charges et élaboration du calendrier de travail

Mettre en œuvre l’action

Rédiger les conclusions et valorisation de l’action

action

1

2

3

4

5

6

7

descriptif de l’action

Référents et partenaires
pilotage et animation

informaticiens/géomaticiens

logistique de réunions
outils supports selon méthodologie

moyens techniquesmoyens humains

• les pathologies chroniques et aiguës en liens suspectés ou avérés avec des facteurs environ-
nementaux.

Il doit mettre en avant les particularités régionales et les inégalités territoriales. Il facilite la
définition des orientations prioritaires dans le cadre d’un diagnostic régional partagé en santé
environnement. Il sert de support pour partager un diagnostic avec les personnes les plus 
directement concernées par la thématique afin de les inciter à s’engager dans une démarche
de progrès.

Cette  démarche  d’état  des  lieux  présuppose  la  réalisation  d’un  recensement  précis  des 
ressources d’observation en santé environnement afin d’identifier celles qui peuvent être 
mobilisées pour réaliser cet état des lieux.
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réaliSEr un baromètrE Santé EnvironnEmEnt
porteur(s) de l’action : Secrétariat technique du PRSe (aRS, Région, deal) 

partenaire(s) associé(s) : oRS ; ensemble des acteurs santé environnement

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Réunionnais de 18 à 75 ans

lien(s) avec le pnSE 3 : Sans objet

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Sans objet

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : améliorer les connaissances sur la 
santé environnement. 

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• agir sur les risques émergents, notamment ceux liés à 
l'utilisation des pesticides,

• promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : décrire les attitudes, opinions, 
connaissances  et  comportements  de  la  population  en
santé environnement.

la construction d’une culture en santé environnement avec
les différentes parties prenantes, et notamment les réu-
nionnais, est un axe prioritaire du PRSe3.

la thématique santé environnement est peu documentée
localement.

À la différence de la quasi-totalité des régions métropolitaines,
il  n’y  a  pas  d’informations  synthétiques  et  régulièrement
mises à jour décrivant les perceptions, connaissances ou
les comportements des Réunionnais relatifs aux thèmes de
santé environnement.

afin de contribuer au diagnostic de la situation locale en
santé-environnement et d’appréhender les contours de la
culture de santé environnement de la population, un baro-
mètre relatif à ces questions semble nécessaire, déclinant
une recommandation portée dès le PnSe1, mais jamais
mise en œuvre encore à la Réunion.

Ce baromètre contribuera à l’orientation des politiques de
prévention, d’information et de formation destinées à la
population.

le baromètre santé environnement permet de connaître les
opinions, attitudes, connaissances et comportements de la
population face aux risques environnementaux, aux diverses
pollutions (air extérieur, air intérieur, sols, bruit), à la qualité

des eaux (consommation ou baignade), aux risques solaires,
aux risques alimentaires, etc.

les thématiques à aborder dans le baromètre doivent être
en cohérence avec celles du PRSe.

Cet  outil  permet d’apprécier  combien  il  peut  exister  de 
« réalités » sur ces sujets. en effet, les connaissances, les
intérêts et les inquiétudes au regard des enjeux environ-
nementaux ne sont pas forcément identiques pour les jeunes
et les personnes plus âgées, les hommes et les femmes, les
diplômés et ceux qui le sont moins, les habitants des zones
urbaines et ceux des zones à dominante rurale.

objECtif Et finalité

dESCription dE l’aCtion

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

4.2
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

4.2budget prévisionnel : de 100 à 200 000 € selon la méthodologie (échantillonnage, nombre
de questions et de personnes interrogées) et l’institut de sondage.

financement : aRS, deal, Région, Santé publique France

moyEnS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’acteurs mobilisés,
• nombre de personnes contactées, 
interrogées et nombre de refus 
d’enquête,

• nombre de questions, de thématiques 
traitées.

• définition d’indicateurs reproductibles 
en milieu tropical,

• nombre d’outils d’aide à la décision 
utilisés,

• diffusion de l’étude : 
nombre de consultations.

• durée de l’action : 2019 + temps de réalisation de l’étude et de sa diffusion

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

Initialisation : protocole, méthodologie

Identifier du périmètre et des sujets à traiter en cohérence avec les besoins
des acteurs, les thèmes du PRSe3, le contexte local (eau, air, habitat insa-
lubre, risques naturels, risques industriels, nuisances sonores, alimentation,
déchets, déplacements, risque solaire,…)

Recueillir les données par un sondage via un institut de sondage, tout autre
méthode adaptée,

Saisir des données collectées,

analyser les données et rédaction,

Valoriser et diffuser les résultats (conférences de presse, site internet…).

action

1

2

3

4

5

6

descriptif de l’action

CoPIl (avec les partenaires)
opérateurs à identifier 

(conception, enquête, analyse…)
enquêteurs formés

outils informatisés de recueil 
d’enquête (CaTI)

outils statistiques pour l’analyse 
moyens oRS/CeReMa national

moyens techniquesmoyens humains

objectifs visés :
• Mettre en place une méthodologie reproductible en milieu tropical,
• Connaître les opinions et comportements de la population en santé environnement,
• améliorer les connaissances et identifier les priorités pour orienter les actions et les 
stratégies,

• disposer d’outils d’aide à la décision pour orienter les politiques locales et mieux com-
muniquer vers la population.

indiCatEurS
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promouvoir lES initiativES loCalES En Santé EnvironnEmEnt
porteur(s) de l’action : Secrétariat technique du PRSe (aRS, Région, deal) 

partenaire(s) associé(s) : Partenaires du PRSe

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Citoyens, associations, collectivités, institutions porteurs d’un projet en santé environnement, Mutualité de la Réunion ; dJSCS ; CRoS

lien(s) avec le pnSE 3 : Promouvoir les Initiatives locales d’actions en Santé environnementale (IlaSe) et autres actions en santé environnementale aux échelles communales et/ou intercommunales
(action n°95), mettre en place dans les régions volontaires un appel à projets concerté dReal/aRS/conseil régional afin de soutenir financièrement des initiatives locales en santé environnement
(action n°96)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : agendas 21 locaux ; ClS ; PRu

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : sensibiliser, informer et communiquer
sur la santé environnementale.

• objectifs transversaux :
• promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : valoriser les initiatives locales 
et citoyennes.

la  thématique  santé-environnement  est  au  cœur  des
préoccupations des citoyens. les citoyens et leurs territoires
en sont aussi les premiers acteurs. une stratégie d’action
équilibrée doit donc reposer également sur une dynamique
dans les territoires, en mobilisant des outils diversifiés et
des catégories d’acteurs complémentaires.

toutes les politiques publiques peuvent avoir une influence
sur la santé et le bien-être des populations de manière
directe ou indirecte. un certain nombre de programmes et

d’actions locaux, notamment dans les domaines de l’urbanisme,
des transports et de la mobilité, de l’habitat, de l’agriculture,
des déchets, de l’eau, de la biodiversité, de l’environnement,
de l’accès aux services essentiels, portés par des villes et
des agglomérations, peuvent avoir des effets en matière de
santé environnement des populations : agenda 21, plan climat
énergie territorial, plan local d’urbanisme, éco-quartiers,
plan de réduction des pesticides pour l’agglomération, plan
local de prévention risques et pollutions, commande publique
durable, programme local de l’habitat, espaces naturels,
etc.

les villes et les intercommunalités sont légitimes à agir
dans tous les champs de la santé environnementale, dès
lors qu’ils touchent à la vie quotidienne et à la qualité
de vie des habitants.

de même,  iI  s’agit aujourd’hui de mobiliser autour des
préoccupations de santé environnement  les acteurs des 
territoires : collectivités territoriales, associations de protection
de l’environnement, associations de malades, syndicats, en-
treprises, services et établissements publics de l’état.

Toutes ces actions n’auront de sens que si se crée à l’échelon
local, comme à l’échelon national, une dynamique autour
des  thématiques  de  santé  environnement.  l’action  des 
territoires doit servir d’exemple pour agir sur la réduction des
expositions environnementales en tenant compte des priorités
régionales de santé (réduction des inégalités territoriales).
Pour accélérer  cette dynamique,  il  est apparu opportun
d’encourager la mise en place en régions d’appels à projets
concertés en santé environnement afin de soutenir les ini-
tiatives locales dans ce domaine.

l’action  consiste  à  proposer  un  appel  à  projet  concerté
chaque année pour soutenir financièrement les initiatives
locales en matière de santé environnement, et les valoriser.
les actions innovantes, s’inscrivant dans les thématiques
portées par le PRSe, seront privilégiées.

le recensement des actions menées et soutenues par la
Région, s’inscrivant dans le cadre du PRSe, pourra être 
réalisé.

objECtif Et finalité

dESCription dE l’aCtionContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

4.3
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

4.3budget prévisionnel : en 2018 : 52 000 €

financement : aRS, deal, Région, daaF, adeMe, autres (selon expression d’intérêt)

moyEnS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• nombre d’appels à projet réalisés,
• nombres d’initiatives financées,
• evolution du budget des appels à 
projet,

• nombre de financeurs.

• evolution du nombre d’initiatives 
locales

• durée de l’action : 2018 – 2021

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

élaborer un cahier des charges pour l’appel à projet

lancer l’appel à projet

Valoriser les initiatives financées (organisation d’une journée, autres)

Recenser les initiatives portées par la région

Rechercher de nouveaux partenaires pour augmenter les possibilités de
financement des initiatives

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

objectifs visés :
• Valoriser les initiatives locales,
• Impulser le déploiement de nouvelles initiatives.

indiCatEurS

Secrétariat technique
Porteurs d’initiatives

annonce de l’appel à projet 
dans les journaux

moyens techniquesmoyens humains
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réaliSEr Et mEttrE à jour un SitE intErnEt prSE
porteur(s) de l’action : Secrétariat technique du PRSe (aRS, Région, deal) 

partenaire(s) associé(s) : CCI ; Chambre d’agriculture ; CMa ; adeMe ; partenaires du PRSe

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : grand public, professionnel, acteurs institutionnels

lien(s) avec le pnSE 3 : Faciliter l’information de l’ensemble des citoyens sur les thèmes liés à la santé environnementale, notamment via la création d’un méta-portail sur le PnSe et les PRSe
(action n°107)

plans ou démarches existantes en lien avec la thématique : Site internet du Profil environnemental de la Réunion ; sites internet deal, aRS-oI, Conseil Régional, daaF

Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022
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• objectif stratégique : sensibiliser, informer et communiquer
sur la santé environnementale.

• objectifs transversaux :
• promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : agir sur l’appropriation des enjeux
de santé liés à l’environnement par les réunionnais, les
décideurs et les professionnels.

les informations en santé et environnement sont diffuses,
dispersées  sur  différents  portails  au  niveau  local  (site 
internet oRaS, agoRaH, deal, aRS, etc.) et difficilement
accessibles.

l’évaluation du PRSe2 a mis en évidence un manque de
communication sur la mise en œuvre du plan, vers le public
et même vers les institutions en charge du pilotage du plan.
Communiquer, informer et sensibiliser autour des sujets
liées à la santé et à l’environnement est une étape préalable
indispensable à la fois pour mobiliser les acteurs autour
de ces sujets et pour influencer notablement les compor-
tements individuels et collectifs.

la centralisation des informations régionales en lien avec
la santé et l’environnement est un enjeu majeur du PRSe3.

l’action consiste à centraliser l’information relative à la
santé  environnementale  en  région  sur  un  site  internet
dédié.

l’objectif  est  de  mettre  à  disposition  du  public  et  des 
partenaires  les  données  collectées  dans  le  cadre  des 
actions du PRSe3.

Ces informations devront permettre de guider les acteurs,
d’informer le grand public et d’encourager les initiatives de
sensibilisation auprès d’un public ciblé (parents d’élèves,
futurs parents, travailleurs sociaux, collectivités…).

objECtif Et finalité dESCription dE l’aCtionContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion

4.4
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Plan Régional Santé EnviRonnEmEnt - PRSE3 I Ile de la RéunIon 2017>2022

aCtion

4.4budget prévisionnel : pas de budget nécessaire

financement : sans objet

moyEnS

indicateurs de réalisation indicateurs de résultats

• Création du site PRSe,
• nombre d’informations mises en 
ligne par cible,

• nombre de mise à jour du site,

• evolution de la fréquentation du site,
• evolution du nombre de consultations 
et de téléchargement des documents,

• Satisfaction des usagers mesurées par 
des enquêtes.

• durée de l’action : durée du plan

• étapes de mise en œuvre proposées :

CalEndriEr Et étapES dE miSE En œuvrE

définir la charte éditoriale et la faire valider,

définir les modalités de mise à jour,

Rédiger du contenu, formation pour la mise en ligne,

Comité éditorial chaque année (bilan de la fréquentation, mise à jour)

Faire connaître le site (conférence de presse…)

action

1

2

3

4

5

descriptif de l’action

objectifs visés :
• Centraliser les actions en santé environnement,
• Informer toutes les parties prenantes de la mise en œuvre des actions du PRSe3.

indiCatEurS

0,3 eTP réparti entre les membres 
du secrétariat technique

nom de domaine du ministère MTeS 
maintenance au niveau national

moyens techniquesmoyens humains
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mEttrE En plaCE un SyStèmE dE rEConnaiSSanCE Et dE 
valoriSation dES établiSSEmEntS rECEvant dE jEunES 
publiCS mEnant dES aCtionS En Santé EnvironnEmEnt
(modE ChantiEr)
porteur(s) de l’action : Mode collaboratif 

partenaire(s) associé(s) : Tous les partenaires PRSe 

territoire concerné : la Réunion

public(s) concerné(s) : Jeunes publics

lien(s) avec le pnSE 3 :
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• objectif stratégique : protection et sensibilisation des jeunes 
publics.

• objectifs transversaux :
• protéger la santé des nouvelles générations,
• promouvoir des dynamiques territoriales en partenariat 
avec les collectivités locales.

• objectif opérationnel : promouvoir les bonnes pratiques 
en santé environnement dans les établissements recevant
de jeunes publics.

Parce qu’ils sont plus sensibles encore à la qualité de leur
environnement,  les  jeunes  réunionnais  doivent  pouvoir
trouver dans les établissements qu’ils fréquentent les meilleurs
conditions pour leur développement et leur épanouissement.
Chaque année depuis 2006, 14 000 réunionnais voient le
jour à la Réunion. les moins de 25 ans représentent 40%
de la population de l’île, contre 30% en métropole.

éducation, reconnaissance sociale, insertion sur le marché
du travail ne sont que quelques-uns des défis posés par
cette démographie dynamique. Tous ou presque dépendent
d’un environnement  favorable et épanouissant pour  les
jeunes réunionnais, leur permettant de grandir dans de
bonne conditions.

Plus encore aux premiers stades de la vie en particulier,
l’exposition à un environnement dégradé peut avoir des
conséquences néfastes. le chemin à parcourir en la matière
à la Réunion reste conséquent.

ainsi par exemple, près d’un élève de grande section de
maternelle sur 7 est asthmatique, tandis que l’incidence
des gastro-entérites aigues est estimée à plus de deux fois
supérieure à celle de métropole. dans l’un et l’autre cas,
les conséquences affectent directement la santé de l’enfant
et son développement, mais également sa scolarisation tout
en engendrant des coûts pour les familles et des besoins
de prise en charge au-delà.

Moins bien caractérisés encore restent d’autres risques,
comme ceux liés au soleil, aux perturbateurs endocriniens
ou à la qualité de l’air pour les petits réunionnais.

C’est  pourquoi  lors  de  la  démarche  de  construction  du
PRSe3, nombre de partenaires ont plaidé pour lancer des
actions de prévention en santé environnement dans  les 
établissements, garderies, crèches ou écoles, recevant les
jeunes réunionnais.

en  raison  des  nombreux  acteurs  et  de  la  diversité  des
risques à prendre en compte, ce thème sera développé en
mode “chantier” : il doit permettre de mobiliser les partenaires
concernés, pour parvenir à proposer et mettre en œuvre les
actions les plus à même de trouver une réalisation concrète
et un bénéfice direct pour les jeunes.

objECtif Et finalité

dESCription dE l’aCtion

ContExtE, état dES liEux, EnjEux

aCtion
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a
adEmE
agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

adil
agence départementale d’information sur le logement

agorah
agence pour l’observation de la Réunion, l’aménagement
et l’habitat

anSES
agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de
l’environnement et du travail

arifEl
association réunionnaise interprofessionnelle fruits et lé-
gumes

armoS
association  régionale  des maîtres  d’ouvrage  sociaux  et
aménageurs

arS
agence régionale de santé

atmo réunion
association agrée de surveillance de la qualité de l’air à la
Réunion

C
CauE
Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement 

CErbtp
Cellule économique régionale du bâtiment et travaux publics

CErEma
Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement,
la mobilité et l'aménagement

CESEr
Conseil économique, social et environnemental régional

CirE oi
Cellule de l’institut de veille sanitaire en région océan Indien

CgSS
Caisse générale de sécurité sociale

Copil
Comité de pilotage du PRSe

Cnfpt
Centre national de la fonction publique territoriale

d
daaf
direction de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt

dEal
direction de l’environnement, de l’aménagement et du lo-
gement

djSCS
direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

diECCtE
direction des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l'emploi

f
frbtp
Fédération réunionnaise du bâtiment et travaux publics

g
gab
groupement des agriculteurs biologiques

grSE
groupe régionale santé environnement

i
inCa
etude individuelle nationale des consommations alimentaires

inSEE
Institut national de la statistique et des études économiques

irEpS
Instance régionale d'éducation et de promotion de la santé

irt
Institut régional du tourisme
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l
lCSqa
laboratoire central de surveillance de la qualité de l'air

o
olE
office de l’eau de la Réunion

omS
organisation mondiale de la santé

onf
office national des forêts

opCa
organisme paritaire collecteur agréé

ord
observatoire régional des déchets

orS
observatoire régional de santé

p
pdlhi
Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne

pEigEo
Plate-forme d'échange de l'information géographique à la
Réunion

pEr
Profil environnemental de la Réunion

plom
Plan logement outre-mer

plu
Plan local d’urbanisme

pmi
Protection maternelle et infantile

pnSE
Plan national santé environnement

pqai
Plan d’action qualité air intérieur

praanS
Programme alimentation activités nutrition santé

prpgd
Plan régional de prévention et de gestion des déchets

prS
Projet régional de santé

prSE
Projet régional santé environnement

prSqa
Plan régional de surveillance de la qualité de l'air

q
qai
Qualité de l’air intérieur

qualitropiC
Pôle de compétitivité Qualitropic

r
rSd
Règlement sanitaire départemental

rtaadom
Réglementation thermique, acoustique et aération pour les
doM

S
Sar
Schéma d'aménagement régional

SCot
Schéma de cohérence territoriale

SdagE
Schéma départemental d’aménagement et de gestion des
eaux

SiCr
Syndicat de l'importation et du commerce de la Réunion

SrEpEn
Société réunionnaise pour l’étude et la protection de l'en-
vironnement

u
unpi
union nationale de la propriété immobilière
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